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SUSPENSION DES CONTRATS DE PERFORMANCE

Une idée
«embarrassante»

échafaudée
par Legault Trop

ou pas
assez ?

D E N I S L E S S A R D e t
M A R C T H I B O D E A U

LA SUSPENSION des contrats de
performance des universités par le
ministre de l’Éducation, François
Legault, a surpris le réseau, mais
aussi le gouvernement lui-même
puisque cette éventualité n’avait ja-
mais été examinée par le Conseil
des ministres ou même par le Con-
seil du Trésor.

Elle ne figure d’ailleurs pas dans
la liste, obtenue hier par La Presse,
des mesures suggérées par le Con-
seil pour permettre l’absorption
des compressions prévues de 400
millions de dollars en éducation.

Au cabinet de Lucien Bouchard,
on observe avec perplexité depuis
quelques jours les déclarations de
M. Legault, qui dit être contraint
de suspendre les contrats en raison
de l’incertitude budgétaire actuelle.

Le chef de cabinet du premier
ministre, Hubert Thibault, avait
d’ailleurs convoqué le ministre à

une rencontre hier soir pour lui de-
mander d’expliquer ses sorties
« totalement incompréhensibles » à
ce sujet, a-t-on indiqué dans l’en-
tourage de M. Bouchard.

Les rapports de M. Legault avec
ses collègues risquent d’être com-
pliqués encore plus par le fait qu’il
sollicite actuellement l’aide des
principaux dirigeants du réseau de
l’éducation pour peser sur son pro-
pre gouvernement en vue de l’ame-
ner à réduire la facture entérinée
par le Conseil des ministres le 17
janvier.

« Ce qu’il cherche de nous, c’est
que nous l’appuyions pour exercer
une pression sur le Comité des
priorités et le Conseil des ministres
de manière à les amener à respecter
les engagements pris à l’issue du
Sommet (du Québec et de la jeu-
nesse) », a déclaré hier le président
de la Fédération des cégeps, Gaëtan

Voir LEGAULT en A2

C’
est la question qui tiraille la
Berlinale depuis la chute du
Mur. Le 51e Festival du
film de Berlin, qui s’ouvrira
ce soir dans l’ultramoderne

Potsdamer Platz, fait de nouveau
une place de choix à Hollywood et
ses stars. Trop ? Pas assez ?

Cette année, la question risque
de ne pas se poser. Alors que les
caméras de télé sont déjà braquées
sur les entrées des grands hôtels
entourant le Berlinale-Palast, chef-
lieu du festival, la venue de plu-
sieurs têtes d’affiche reste encore
incertaine. C’est sous un ciel « par-
tiellement étoilé » que sont conviés
en soirée les Berlinois, devant les
grandes portes vitrées du Palais, où
des ouvriers s’affairaient hier à
fixer un tapis rouge sang.

La menace d’une grève des ac-
teurs à Hollywood planant sur le
festival comme une épée de Damo-
clès, son président, Moritz de Ha-
deln, confirmait du bout des lèvres
cette semaine la présence des Kirk
Douglas, Sean Connery, Johnny
Depp, Anthony Hopkins, Kate
Winslet, Juliette Binoche, Charlotte
Gainsbourg et Pierce Brosnan.

C’est cependant la liste des ab-
sents qui risque encore de faire ta-
che au dossier de M. de Hadeln, 59
ans, qui quittera bientôt la prési-
dence du troisième festival de ci-
néma en importance après Cannes
et Venise. Le Suisse a été remercié
en avril dernier par le conseil d’ad-
ministration du festival qu’il dirige
depuis 1979. Motif officieux de la
résiliation de son contrat (qui ve-
nait à échéance dans deux ans) ? Le
président avait la fâcheuse manie
d’inviter trop de réalisateurs améri-
cains à la Berlinale...

Considéré pendant les années de
la guerre froide comme une

Voir BERLIN en A2

Photo ANDRÉ FORGET, La Presse

Il n’est jamais trop tard pour apprendre
Mme Sylvia Gertsman était fière de montrer son certificat attestant qu’elle a
complété une formation d’initiation à l’ordinateur et à l’Internet, hier lors
d’une petite réception organisée par le Centre d’études appliquées sur la fa-
mille de l’Université McGill. Mme Gertsman fait partie d’un groupe d’aînés qui
ont participé à un projet pilote mené en décembre au Manoir Montefiore à Cô-
te-Saint-Luc. Leur activité préférée sur le Net? L’échange de courriel avec
leurs enfants et leurs petits-enfants. À lire en page E3.

« Ottawa gaspille les impôts des Canadiens »
Les dernières admonestations du vérificateur général: laxisme et ingérence politique

V I N C E N T M A R I S S A L

OTTAWA — Après 10 ans passés à
dénicher les horreurs administrati-
ves du gouvernement fédéral, le
vérificateur général Denis Desau-
tels en arrive à une désolante con-
clusion : « Les Canadiens se fâ-
chent de voir leurs impôts gaspillés
et, franchement, je partage leur
frustration. »

Dans son dernier rapport, déposé
hier à la Chambre des communes,
M. Desautels persiste et signe, dé-
nonçant cette fois le manque de ri-
gueur d’Ottawa, qui dépense 175
milliards par année en « violant »
parfois les règles les plus élémen-
taires de saine administration. Il
critique aussi fortement les inter-
ventions politiques dans la nomi-

nation d’administrateurs au sein
des sociétés d’État. Arrivé à la fin
de son mandat de 10 ans, le vérifi-
cateur s’est permis quelques confi-
dences dans les notes d’introduc-
tion de son nouveau rapport. Il
s’agit pour lui du dernier rapport
dans sa forme officielle, mais M.
Desautels présentera à la fin du
mois un grand bilan de son mandat
sous forme de réflexions.

Avant de déposer son « testa-
ment », cependant, il a rappelé hier
que les récents scandales aux Res-
sources humaines et le manque de
rigueur et de transparence au dé-
partement des pêcheries, à Patri-
moine Canada ou dans le pro-
gramme d’infrastructures ont
« indigné » les Canadiens.

« Ils s’indignent et se fâchent
lorsqu’ils voient que leurs impôts

sont gaspillés ou ne sont pas utili-
sés avec le soin et la prudence dont
eux-mêmes ont dû faire preuve
pour boucler leur budget familial.
Franchement, je partage leur frus-
tration », admet-il.

Et en cette période de surplus
budgétaires, M. Desautels y va de
cette mise en garde au Parlement :
« La prospérité ne suscite générale-
ment pas des efforts intensifs pour
faire preuve d’économie et d’effi-
cience », écrit-il.

Le vérificateur pose un regard
très critique sur le processus de no-
mination des membres des conseils
d’administration des 41 sociétés
d’État fédérales (Radio-Canada,

Voir VÉRIFICATEUR en A2
Autres textes en A10

Photo PC

Le vérificateur général du Canada
Denis Desautels.
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TEL-AVIV — Le chef de la droite
israélienne, Ariel Sharon, 72 ans, a
été élu hier premier ministre de
l’État juif, infligeant une déroute
sans précédent au chef du gouver-
nement sortant, Ehud Barak, à qui
il a proposé la création d’un gou-
vernement d’union nationale.

Désavoué par ses compatriotes
comme aucun de ses prédécesseurs
ne l’a jamais été, Barak a annoncé
dans la soirée son intention de dé-
missionner de la tête du Parti tra-
vailliste et de son siège de député à
la Knesset, donnant le coup d’en-
voi d’une bataille féroce pour sa
succession.

Selon des résultats partiels cor-
respondant au dépouillement de
95,2 % des bulletins, Sharon re-

cueillait 62,2 % des suffrages ex-
primés, contre 37,7 % pour Barak,
soit un écart de plus de 24 points,
alors même que Barak avait été élu
en mai 1999 par 56 % des voix
contre 44 % au chef de gouverne-
ment de droite de l’époque, Benja-
min Netanyahu. Il s’agit par son
ampleur du bouleversement politi-
que le plus brutal de toute l’his-
toire d’Israël. La participation au
scrutin a été de seulement 62 %, de
loin la plus basse depuis la création
de l’État d’Israël.

Dans son premier discours en
tant que premier ministre élu, de-
vant une foule en liesse rassemblée
au parc des Expositions de Tel-
Aviv, Sharon, considéré comme un
partisan de la manière forte avec
les Arabes, s’est efforcé de projeter
une image modérée.

« J’appelle nos voisins palesti-
niens à abandonner la voie de la
violence et à reprendre la voie du
dialogue, afin de résoudre le conflit
qui nous oppose par des moyens
pacifiques », a-t-il déclaré, invitant
également les travaillistes à partici-
per à un gouvernement d’union na-
tionale.

« Un gouvernement sous ma di-
rection agira pour parvenir à un vé-
ritable règlement politique qui pré-
serve les besoins existentiels et
historiques d’Israël sur la base du
respect et de la sécurité mutuels, a-
t-il encore affirmé, ajoutant que
chaque camp doit faire des conces-
sions. »

Il a cependant promis que

Voir SHARON en A2
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D E M A I N D A N S L A P R E S S E
L’amour du chocolat
Aucun autre aliment que le chocolat n’est aussi inti-
mement lié au désir et à l’amour. Des rois aztèques
en passant par le marquis de Sade, la comtesse Du
Barry ou Casanova, tous ont eu le sentiment d’y
trouver force et puissance pour séduire l’être aimé.
Dès le départ, les Européens lui ont attribué des
vertus aphrodisiaques. Il n’en fallait pas plus pour
que le chocolat se répande dans toutes les cours
d’Europe. Versailles imposa à l’élite de la société
ses modèles gastronomiques et son goût pour la
boisson à base de cacao. L’engouement pour le
chocolat ne s’est jamais démenti depuis. Les
croyances populaires ont changé, les modes de
consommation ont évolué, mais le plaisir unique
que procure la dégustation du chocolat est de-
meuré le même.

À lire demain dans le cahier Actuel.
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SUITES DE LA UNE
LEGAULT
Suite de la page A1

Boucher, qui a rencontré M. Le-
gault lundi soir.

Faut-il y voir un aveu de fai-
blesse de la part du ministre ? « Je
ne crois pas. Il a besoin d’un coup
de main », indique M. Boucher.

À la sortie d’une rencontre avec
le ministre à Montréal, le président
de la Fédération des commissions
scolaires du Québec (FCSQ), An-
dré Caron, a affirmé que M. Le-
gault « vise le même objectif » que
lui, soit le respect des promesses de
réinvestissement faites au réseau et
l’absorption complète par le gou-
vernement de la croissance des
coûts de système (chauffage, salai-
res, etc.).

Outre M. Caron, le ministre a
aussi rencontré longuement en
après-midi le recteur de l’Univer-
sité de Montréal, Robert Lacroix,
furieux de la suspension des con-

trats de performance, et le prési-
dent de la Conférence des recteurs
et des principaux d’universités du
Québec, François Tavenas, qui s’est
montré avare de commentaires en
entrevue à La Presse.

Prié de préciser si le ministre
avait sollicité l’aide des universités,
il s’est contenté de déclarer que le
milieu était « déjà très mobilisé ».

Le porte-parole du ministre Le-
gault, Nicolas Girard, a déclaré hier
que ces rencontres en rafale avaient
simplement pour objet de permet-
tre au ministre de prendre connais-
sance des « préoccupations et des
inquiétudes » des dirigeants du ré-
seau, qui avaient sollicité de telsen-
tretiens au cours des derniers jours.

Il a par ailleurs refusé de com-
menter la rencontre avec M. Thi-
bault ainsi que le contenu de la
liste de suggestions du Conseil du

Trésor, qui recommande notam-
ment de resserrer la gestion du mi-
nistère et des commissions scolai-
res pour économiser 30 millions,
de réévaluer à la baisse les provi-
sions pour l’aide financière aux
étudiants et de revoir les clientèles
en formation professionnelle.

Le Conseil, qui présente des me-
sures devant permettre des écono-
mies totales de 400 millions, es-
time par ailleurs que 100 millions
pourraient venir d’opérations stric-
tement comptables, n’ayant aucune
incidence sur les élèves et les étu-
diants.

Ces hypothèses seraient sans
doute mal accueillies par les admi-
nistrateurs du réseau puisqu’ils
s’indignent simplement à l’idée
que des compressions puissent être
imposées moins d’un an après l’an-
nonce, à l’issue du Sommet du

Québec et de la jeunesse, d’un
réinvestissement d’un milliard sur
trois ans.

L’intervention du vice- premier
ministre Bernard Landry, qui a
voulu rassurer le réseau lundi en
soulignant qu’il fallait « faire con-
fiance » à Lucien Bouchard, n’a
rien fait pour calmer les esprits.

« M. Landry ne peut s’en laver
les mains en faisant appel à M.
Bouchard. C’est lui le prochain pre-
mier ministre. Nous voulons savoir
s’il va respecter les engagements
pris lors du Sommet », a déclaré le
président de la Fédération étu-
diante universitaire du Québec,
Christian Robitaille.

Le président de la FCSQ déplore
pour sa part que les politiciens
jouent au « ping- pong » avec le
problème.

Le chef libéral, Jean Charest, a

déclaré en entrevue à l’agence Presse
Canadienne qu’il était décevant de
voir M. Landry s’esquiver face au
tollé causé par les ponctions en
éducation et en santé.

« Que Bernard Landry refuse
d’assumer ses responsabilités à ce
moment-ci est très inquiétant pour
la population. Ou bien il veut de-
venir premier ministre ou (il veut)
continuer à être le numéro deux. Il
va falloir qu’il se prononce claire-
ment là-dessus et qu’il arrête de
jouer avec les gens du milieu de
l’éducation », note M. Charest.

Le gouvernement, accuse-t-il par
ailleurs, continue de gérer le sys-
tème de santé « à la petite se-
maine » alors que le vice-premier
ministre « distribue des centaines
de millions de dollars à des entre-
prises qui font des profits mirobo-
lants ».

VÉRIFICATEUR
Suite de la page A1

BERLIN
Suite de la page A1

Postes Canada, Via Rail, Petro-Ca-
nada, la Banque de développement
du Canada, pour ne nommer que
les plus connues). Avec ce langage
diplomatique qui a marqué ses
rapports des dernières années, De-
nis Desautels dénonce le favori-
tisme et l’ingérence politique dans
le choix des administrateurs.

« Les conseils d’administration
des sociétés d’État doivent être ren-
forcés, conclut-il après avoir ana-
lysé une quinzaine d’entre eux. Les
conseils reflètent la diversité du
Canada, mais ils ne possèdent pas
d’autres compétences ou capacités
essentielles pour fonctionner effica-
cement (...). Les sociétés doivent
mieux définir leurs exigences en
matière de compétences (...) et le
gouvernement doit y donner
suite. »

Les témoignages recueillis par
l’équipe de M. Desautels auprès
des dirigeants des sociétés d’État
en disent long sur l’intervention
politique dans les nominations et
le manque de compétence des con-
seils.

« Vingt-cinq pour cent des con-
seils sont aujourd’hui complète-
ment dépassés, car on applique des
critères d’ordre politique pour la
sélection et non les critères liés aux
activités menées », écrit un diri-
geant. Un autre ajoute : « Nous
avons beaucoup d’avocats, et c’est

très bien, mais nous pourrions
avoir au moins un comptable. »

À peine un tiers des 41 sociétés
d’État utilisent un profil de compé-
tence pour la sélection d’adminis-
trateurs et les nominations sont
parfois faites par le gouvernement
sans consultation avec la direction
de la société visée.

Dans les catégories du gaspillage
de fonds publics, du laxisme et de
la plus mauvaise gestion, la palme
revient une fois de plus au départe-
ment des Ressources humaines
(DHRC).

Le vérificateur général et son
équipe ont en effet découvert que
les responsables de l’assurance-em-
ploi en Colombie-Britannique sont
au courant depuis plus de 20 ans
d’une fraude à grande échelle qui a
coûté des millions aux contribua-
bles.

Profitant de la naïveté de leurs
employés (des nouveaux immi-
grants pour la plupart), deux em-
ployeurs leur produisent de faux
relevés d’emploi pour qu’ils puis-
sent toucher des prestations d’assu-
rance-emploi. Les employeurs, eux,
ne leur versent qu’un salaire ridi-
cule, parfois même aucun salaire.

Le stratagème est connu, DRHC
a même tenté d’y mettre fin sans
succès dans les années 80, puis au
début des années 90.

Le vérificateur général accorde
aussi une grande importance dans

son rapport à la prévention de la
santé des Canadiens. On apprend
ainsi que les critères de l’Agence
d’inspection des aliments sont plus
sévères pour la viande canadienne
vendue aux États-Unis que pour
celle destinée au marché canadien.

Par ailleurs, M. Desautels s’in-
quiète de la faiblesse de la régle-
mentation des produits biologi-
ques. « Bon nombre des lois
fédérales régissant la santé et la sé-
curité datent déjà de quelques dé-
cennies, indique-t-il. La science gé-
nère maintenant de nouveaux
produits qui, jusqu’à tout récem-
ment, auraient défié l’imagination,
il importe donc que la réglementa-
tion des produits biologiques de-
meure à jour. »

Le chapitre le plus inquiétant du
rapport concerne toutefois les acti-
vités de la Commission canadienne
de sûreté nucléaire. L’organisme
chargé d’évaluer les 22 réacteurs
nucléaires au Canada (dont un au
Québec, à Gentilly) travaille sans
critères précis, constate M. Desau-
tels.

« Il est essentiel d’assurer le
fonctionnement sécuritaire des
réacteurs nucléaires à mesure qu’ils
vieillissent », soutient le vérifica-
teur, qui ajoute : « Les critères pré-
cisant ce qui est acceptable ou inac-
ceptable sont subjectifs et peuvent
être mal compris. »

planche de salut pour les films de
l’Europe de l’Est, le Festival de
Berlin s’est ouvert en grand au ci-
néma américain après la chute du
Mur, en 1989. Avec pour résultat le
mécontentement de bien des gens
de la profession en Allemagne, qui
ont taxé de Hadeln de complai-
sance hollywoodienne, crime de lè-
se-majesté s’il en est un. La Berli-
nale, ancienne tête de pont entre
l’Est et l’Ouest, est devenue pour
plusieurs la vitrine chatoyante des
grands studios américains en Eu-
rope et l’occasion pour eux d’assu-
rer un « service après-vente » dans
l’Ancien Continent. Une rampe de
lancement commerciale, disent cer-
tains, érigée au détriment de la
qualité de la programmation du
festival.

Ironiquement, c’est cette pré-
sence croissante des États-Unis qui
semble avoir redonné son lustre à
la Berlinale, longtemps perçue
comme la plus sérieuse, voire la
plus « intellectuelle » des grandes
manifestations cinématographi-
ques. Les studios américains, re-
doutant l’accueil souvent décapant
de Cannes et son palmarès peu clé-
ment, préfèrent d’autant l’ouver-
ture traditionnellement « amicale »
du compétiteur berlinois, qui a en
outre su développer son marché du
film (contrairement à Venise). Ce
qui explique, par exemple, que
Berlin ait pu, quelques mois à
l’avance, soutirer The Thin Red Line,
de Terrence Malick (Ours d’or,
1999), à sa grande rivale française.
Quatre des cinq derniers gagnants
de l’Ours d’or sont d’ailleurs amé-
ricains... alors que Cannes a pris
l’habitude de réserver ses miettes
pour Hollywood.

« Comme vous le savez proba-
blement, il a été décidé qu’après 22
ans, ceci serait mon dernier festival
à titre de directeur. N’en faisons
pas tout un plat : je n’ai pas l’inten-
tion de quitter le monde du ci-
néma », déclare laconiquement
Moritz de Hadeln dans un commu-
niqué. Il se trouve cependant plus
d’un sympathisant pour dénoncer
la décision du conseil d’administra-
tion de le licencier... notamment
sur le site Internet officiel du festi-
val !

Comme legs le plus tangible, le
président a offert l’an dernier une
nouvelle niche au festival, en plein
coeur de la ville. Potsdamer Platz,
dont l’architecture futuriste con-
traste avec les terrains vagues avoi-
sinants (qui composaient le « no
man’s land » de l’époque du Mur),
est un lieu de luxe et de haute tech-
nologie certes plus attrayant pour
le gratin mondial.

Avant de passer définitivement
le flambeau, M. de Hadeln a dési-
gné à la présidence du jury de la
51e Berlinale un frère de fortune...
en quelque sorte. Bill Mechanic,
qui a entre autres produit Titanic
comme président de la Fox, a été
remercié en juillet par le grand stu-
dio, après l’échec au box-office du
film d’animation Titan A.E. Holly-
wood, vraiment, est sans merci.

SHARON
Suite de la page A1

Fabienne Sallin - PCSource: PC

Voici les points saillants du
rapport du vérificateur général
du Canada, Denis Desautels,
déposé hier à la Chambre
des communes:

Au terme de son mandat de
10 ans comme vérificateur, M.
Desautels dresse un bilan négatif
de la gestion du gouvernement
fédéral; il constate que les erreurs
du passé se répètent sans cesse;

L'Agence canadienne
d'inspection des
aliments assure
un suivi inadéquat
des entreprises qui
ont dû rappeler des
aliments;

Les normes de Santé Canada pour
les banques de sperme humain
sont dépassées ou insuffisantes;

La flotte de
Pêche et Océans
Canada, qui com-
prend les navires
de la Garde côtière,
est mal gérée;

Confrontée à une
pénurie prochaine
de gestionnaires,
la fonction publique
fédérale ne fait pas
assez d'efforts de recrutement dans
les institutions d'enseignement;

La construction de l'observatoire de
neutrinos de Sudbury a dépassé
de 50 % les coûts prévus de 54
millions $;

La Commission canadienne de
sûreté nucléaire pourrait bientôt être
à court de personnel, ce qui nuira
à sa capacité de remplir sa mission.

Coast
Guard

Garde
Côtière

Rapport du
vérificateur général

Jérusalem ne serait pas divisée et qu’il allait même
« renforcer et consolider » la « capitale éternelle du
peuple juif ».

Après l’annonce de la victoire de Sharon, le prési-
dent de l’Autorité palestinienne, Yasser Arafat, avait
affirmé à la presse à Gaza qu’il « (respectait) le choix
du peuple israélien et (espérait) la poursuite du pro-
cessus de paix ».

« Nous traiterons avec tout gouvernement israélien
choisi par le peuple israélien », a affirmé de son côté le
conseiller d’Arafat, Abou Roudeina. Le secrétaire gé-
néral du cabinet palestinien, Ahmad Abdel Rahmane,
a toutefois averti que les propositions faites par Sha-
ron durant la campagne « ne constituent pas une base
de discussions ».

Outre son intransigeance sur Jérusalem, Sharon
avait exclu tout nouveau transfert de territoires aux
Palestiniens et tout démantèlement de colonies israé-
liennes.

Barak, qui a précisé qu’il s’en ira lorsque le nou-
veau gouvernement sera formé, est resté évasif sur sa
réponse à l’offre de Sharon de mettre sur pied un gou-
vernement d’union nationale. Il a posé comme condi-
tion la constitution d’un « plan d’action commun et
réaliste pour faire réellement progresser le processus
politique (de paix) et pratiquer une politique de sécu-
rité responsable ».

Le président américain George W. Bush a téléphoné
hier soir à Sharon pour le féliciter de son élection, se
disant « impatient de travailler avec lui, notamment en
ce qui concerne la promotion de la paix et de la sécu-
rité au Proche-Orient », a annoncé la Maison-Blanche.

Photo AP©

Le leader du Likoud Ariel Sharon célèbre avec ses partisans, après qu’Ehud Barak eut con-
cédé la victoire.
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Gesca s’engage à maintenir
une presse diversifiée

H U G O D U M A S

À une semaine de l’ouverture de
la Commission parlementaire sur
la culture, Guy Crevier, président
de Gesca et éditeur de La Presse,
a voulu rassurer le milieu média-
tique en affirmant hier qu’il allait
prendre les moyens pour conser-
ver une presse québécoise de
qualité et surtout, diversifiée.

Comme plusieurs autres organis-
mes, le groupe Gesca, une filiale de
Power Corporation, a officielle-
ment déposé hier son mémoire sur
la concentration de la presse au
Québec. Dans le document, « nous
prenons une série d’engagements à
l’endroit de nos employés et à l’en-
droit de nos lecteurs pour avoir une
presse de qualité, une presse diver-
sifiée, une presse qui fait la promo-
tion de contenus à caractère inter-
nationaux. La Presse et Le Soleil
auront un mandat national », a ex-
pliqué Guy Crevier, en marge d’un
déjeuner-causerie de la chambre de
commerce du Montréal métropoli-
tain, sans toutefois faire état préci-
sément de ces engagements.

Le mémoire de Gesca reprendra
aussi certaines valeurs fondamenta-
les comme la qualité de l’informa-
tion, la reconnaissance de l’indé-
pendance des salles de rédaction, la
promotion de la diversité d’opi-
nions et le respect du caractère ori-

ginal de chacun des journaux. Le
groupe de presse entend démontrer
que le degré de concentration mé-
diatique au Québec est semblable à
celui d’autres provinces canadien-
nes ou d’autres pays.

Gesca, propriétaire de La Presse,
de La Tribune de Sherbrooke, du
Nouvelliste de Trois-Rivières et de La
Voix de l’Est de Granby, a récem-
ment mis la main sur les trois quo-
tidiens d’UniMédia : Le Soleil de
Québec, Le Droit d’Ottawa et Le
Quotidien de Chicoutimi. Le marché
de la presse quotidienne franco-
phone est maintenant dominé par
Gesca et Quebecor (Journal de Mon-
tréal et Journal de Québec).

Le président et éditeur de La
Presse a également annoncé hier la
création d’un fonds de 200 000 $
afin de rendre ses archives disponi-
bles sur Internet dans toutes les
écoles primaires et secondaires de
la province. Ce projet pourrait être
développé avec le ministère de
l’Éducation du Québec.

Par ailleurs, Gesca n’a pas l’in-
tention de transformer les journaux
régionaux de sa chaîne en succursa-
les locales de La Presse, affirme Guy
Crevier. « Nous croyons dans une
presse régionale forte et nous som-
mes contents d’investir dans le sec-
teur, dit-il. Nous sommes le groupe
de presse qui maintient le plus
grand groupe de journalistes en ré-
gion. »

Et pas question de tuer l’agence
coopérative Presse Canadienne. « Je
suis convaincu que les gens ont rai-
son d’exprimer leur inquiétude.
Mais La Presse a toujours été le prin-

cipal groupe qui a appuyé l’agence.
Dans notre mémoire, on prend des
engagements précis sur son finan-
cement et sur la circulation de l’in-
formation. Ce serait impensable
qu’elle meure. Je ne voudrais ja-
mais comme dirigeant d’entreprise
vivre ça et je vais me battre pour
que ça soit bien entendu », souli-
gne M. Crevier.

Autre point : l’échange des textes
entre les sept quotidiens de langue
française de Gesca. Les chroni-
queurs montréalais verront-ils
leurs papiers publiés à Sherbrooke,
Québec ou Ottawa ? « C’est possi-
ble, oui et non. Ce qui est surtout
important pour nous, c’est que cha-
que quotidien conserve son carac-
tère. Je ne pense pas qu’il y ait une
valeur, sur une base régulière, à ce
que les articles d’un columnist
soient, à tout coup, publiés dans un
autre quotidien », dit Guy Crevier.

Dans son mémoire, Gesca « con-
tribue à tuer certains mythes, dont
celui qui veut que la concentration
conduise nécessairement à un ap-
pauvrissement de la qualité de l’in-
formation », indique Guy Crevier.
« Des recherches américaines sé-
rieuses ont démontré que le fonc-
tionnement en groupe de presse
amenait énormément de qualité
dans les journaux et donnait beau-
coup d’indépendance aux équipes
rédactionnelles », ajoute-t-il.

Et il ne faut pas s’attendre à ce
que Gesca fasse l’acquisition d’une
station de télévision comme TQS,
par exemple. « C’est trop dispen-
dieux », dit Guy Crevier.

Gesca compte cependant être très
actif dans les partenariats.

Photo ROBERT NADON, La Presse ©

Comme plusieurs autres organismes, Gesca a officiellement déposé hier
son mémoire sur la concentration de la presse au Québec, en vue de la
Commission parlementaire sur la culture. Ci-dessus, le président du
groupe, Guy Crevier.

La FPJQ veut limiter
la concentration

de la presse
Elle suggère la création d’un fonds

pour les médias indépendants

RECHERCHE UNIVERSITAIRE

Les enfants entrés plus jeunes
à l’école sont souvent désavantagés

LES ENFANTS qui, par le hasard de leur date de nais-
sance, se retrouvent les plus jeunes de leur classe ou
de leur équipe sportive risquent de ne pas développer
leurs habiletés aussi pleinement que leurs aînés. Des
problèmes d’apprentissage et de motivation peuvent
les amener à prendre du retard dans leurs études ou à
abandonner la pratique sportive.

Le phénomène, baptisé « effet de l’âge relatif »,
vient d’être confirmé par les résultats de deux nouvel-
les études. La première révèle que cet effet se répercute
jusque dans la composition des équipes de baseball
professionnel. Ainsi, les hommes nés dans les trois
mois suivant le premier août, date régissant l’admis-
sion dans les catégories d’âge au baseball mineur amé-
ricain, sont lé-
g è r e m e n t
surreprésentés
(55 %) parmi
les joueurs des
ligues majeures.

Le principal
a u t e u r d e
l’étude, Simon
Grondin, pro-
fesseur de psy-
c h o l o g i e à
l’Université La-
val, travaille sur
cette question
d e p u i s p l u -
sieurs années.
Une recherche
précédente lui
avait permis de
découvrir que
6 0 % d e s
joueurs de la Li-
gue nationale
de hockey sont nés dans les deux premiers trimestres
de l’année. Dès leurs débuts dans le hockey mineur,
ces joueurs étaient parmi les plus vieux de leur catégo-
rie, une situation qui les a apparemment avantagés. En
Europe, plusieurs chercheurs ont mesuré un déséquili-
bre encore plus important dans les ligues de soccer.

Comment expliquer qu’un écart d’âge de quelques
mois dans l’enfance affecte la composition des équipes
professionnelles ? M. Grondin : « Dix mois, ça ne fait
pas une grande différence entre deux adultes. Mais
quand on a dix ans, c’est important. L’entraîneur veut
gagner, alors il va faire jouer les joueurs qui patinent
plus vite ou qui lancent plus fort. » C’est-à-dire, pres-
que toujours, les plus vieux.

« L’enfant qui ne fait pas les doubles lettres ou les
triples lettres n’aura ni les meilleurs entraîneurs ni les
meilleures conditions pour se développer. L’effet sera
cumulatif », poursuit le chercheur.

Pourquoi s’en émouvoir ? Après tout, ce n’est que
du sport. Simon Grondin réplique que pour beaucoup
de jeunes, le sport revêt une importance considérable.
Et de toute façon, l’effet de l’âge relatif ne joue pas
seulement dans le sport. Il a aussi un impact à l’école.

Déjà, il y a une douzaine d’années, une étude du
ministère de l’Éducation du Québec avait montré le
rapport direct entre l’âge à l’entrée à l’école et les ris-
ques de redoublement. Par exemple, le taux de redou-
blement de la première année du secondaire était de

15,8 % parmi les élèves nés en septembre (entrés à
l’école à 6 ans juste, la date butoir étant le 30 septem-
bre), contre seulement 11,5 % pour les élèves nés en
octobre (entrés à l’école à l’âge de 6 ans et 11 mois).

Une étude récente, réalisée auprès des élèves de la
commission scolaire d’Edmonton, montre que les en-
fants qui ont commencé l’école plus jeunes ont, rendus
au secondaire, un niveau d’estime de soi relativement
faible. À l’inverse, les élèves qui auraient pu commen-
cer plus jeunes, mais dont les parents ont préféré retar-
der la rentrée d’un an, ont un niveau d’estime de soi
élevé.

Ce résultat laisse penser que les difficultés scolaires
des victimes de l’effet de l’âge relatif se répercutent sur
leur bien-être psychologique. La situation est sans
doute similaire dans les sports. Dans certains cas, l’ac-
cumulation des difficultés pourrait avoir des effets dra-
matiques. Le psychologue Angus Thompson, de l’Uni-
versité de l’Alberta, a calculé que parmi les jeunes
Albertains qui se sont suicidés dans les années 1980,
ceux qui étaient entrés plus jeunes à l’école étaient lé-
gèrement surreprésentés. « La différence n’est pas

énorme, mais
elle est là », a
dit M. Thomp-
son à La Presse.

L’équité

L ’ e f f e t d e
l ’ âge re l a t i f
existe donc bel
et bien, et n’est
pas insignifiant.
Ce constat fait,
les solutions ne
sont pas éviden-
tes. Baseball
Québec croit
avoir évité le
problème en
imposant une
« règle d’équité
de jeu » : « Le
plus jeune va
jouer autant que
le plus vieux »,

assure le directeur technique, André Lachance. Cepen-
dant, tous les sports ne sont pas organisés de cette fa-
çon, et le désir de gagner l’emporte souvent sur
l’équité.

Simon Grondin évoque l’idée de structurer autre-
ment les catégories d’âge. Des catégories de 21 mois
plutôt que de 24 mois permettraient, sur une période
de quelques années, de répartir entre les jeunes le dé-
savantage produit par l’effet de l’âge relatif. Mais M.
Grondin convient que la gestion d’un tel système se-
rait plus complexe, alors que le sport amateur est déjà
tenu à bout de bras par des bénévoles.

Pas de solutions simples, non plus, en ce qui a trait
à l’école. Selon François Bowen, professeur à la Fa-
culté des sciences de l’éducation de l’Université de
Montréal, les enseignants d’expérience sont conscients
des difficultés des enfants plus jeunes et en tiennent
compte dans leur enseignement. M. Bowen ajoute que
la réforme en cours, en divisant le cours primaire en
trois cycles de deux ans, devrait permettre d’intervenir
plus efficacement auprès des enfants en difficultés.

Pour sa part, Simon Grondin, de l’Université Laval,
convient que l’école fait face à des défis considérables,
sans doute plus urgents que les effets de l’âge relatif.
Mais il s’empresse d’ajouter : « C’est quand même dra-
matique : parce qu’un enfant est né à un moment ou
l’autre dans l’année, ses chances de se développer ne
sont pas les mêmes... »

K A T I A G A G N O N

QUÉBEC — La Fédération profes-
sionnelle des journalistes du Qué-
bec (FPJQ) demande à l’Assemblée
nationale d’adopter une loi qui li-
miterait les appétits des groupes de
presse : à l’avenir, ces derniers ne
devraient pas avoir le droit de déte-
nir plus de 30 % du tirage national
des quotidiens.

La FPJQ présentera ces recom-
mandations lors de la commission
parlementaire qui se penchera, la
semaine prochaine, sur les impacts
des importants mouvements de
propriété dans l’industrie des mé-
dias. Les récentes transactions,
comme l’achat de Vidéotron par
Quebecor ou d’Unimédia par
Gesca, propriétaire entre autres de
La Presse, créent un niveau impor-
tant de concentration de la presse
au Québec, mais comme elles sont
déjà conclues, la FPJQ les accepte
sans les approuver.

Par contre, pour l’avenir, l’As-
semblée nationale devrait adopter
une loi qui interdirait la propriété
croisée (la possession de journaux
et de réseaux de télévision par un
même propriétaire) et qui limiterait
à 30 % du tirage national les pos-
sessions des groupes de presse.

Une recommandation que par-
tage le Syndicat des travailleurs de
l’information de La Presse (STIP),
qui demande également l’adoption
d’une telle loi, sans cependant fixer
un niveau de concentration accep-
table. « Il serait irresponsable de se
contenter des garanties verbales of-
fertes par les grands groupes de
presse pour assurer la diversité et
la qualité de l’information », peut-
on lire dans le mémoire du STIP,
qui réclame également des garan-
ties concrètes de la part du prési-
dent de Gesca, Guy Crevier, quant
au maintien de l’indépendance des
salles de rédaction des divers quo-
tidiens du groupe.

En attendant, les groupes de
presse qui dépassent ce seuil de
concentration devraient être tenus
de contribuer à un fonds qui favo-
riserait le maintien et l’émergence
d’une presse indépendante au Qué-
bec, suggère la FPJQ. La formule
de calcul avancée par la FPJQ ferait
en sorte que tant Quebecor que
Gesca contribueraient pour quel-
ques millions par année à un tel
fonds. Le gouvernement devrait
aussi faire sa part : la Fédération lui
propose de participer à la hauteur

de 0,5 % des montants de TVQ
qu’il perçoit sur la vente de jour-
naux. Ce fonds serait géré par des
avocats, des comptables et des jour-
nalistes émérites.

La création d’une telle cagnotte,
inspirée du fonds des câblodistri-
buteurs, qui oblige les grands ré-
seaux de télévision à contribuer au
financement de postes communau-
taires, sera également avancée par
le Conseil de presse. Le Conseil re-
fuse cependant de réclamer une loi,
comme le fait la FPJQ. On de-
mande cependant à la commission
de la Culture d’exercer un « man-
dat de vigilance » sur les garanties
qui seront données par les patrons
de presse quant au maintien de
l’indépendance des salles de rédac-
tion.

Tensions au Conseil de presse

L’adoption de ce mémoire a
d’ailleurs créé moult tensions au
sein du Conseil, où siègent patrons
de presse, journalistes et représen-
tants du public. Les discussions se
sont prolongées, le conseil a dû de-
mander une prolongation et le rap-
port final a finalement emporté
l’adhésion de 14 membres sur 18.
« Sur une question comme la con-
centration de la presse, les journa-
listes sont d’un côté et les patrons
de l’autre », résume un membre du
conseil. La position de départ du
président, Michel Roy, avait été ju-
gée trop peu incisive par les jour-
nalistes, mais il semble que la ver-
sion finale du mémoire mécontente
plutôt les patrons. « Il faudrait
adoucir le ton de façon à éviter de
dénoncer les entreprises de presse
qui ont l’air de gros méchants de la
première à la dernière page », com-
mente un représentant des patrons
de presse.

Le Conseil de presse réclame
également davantage de moyens
pour policer les groupes de presse,
ce qu’appuie le Syndicat des tra-
vailleurs de l’information de La
Presse. Pour le STIP, le Conseil de
presse devrait avoir un financement
stable garanti dans une loi. De
même, l’achat d’Unimédia par
Gesca ne doit pas entraîner de li-
cenciements dans les divers quoti-
diens concernés, note le STIP, et
l’indépendance des salles de rédac-
tion doit être maintenue. On recom-
mande donc de limiter la circula-
tion des textes entre les différents
quotidiens du groupe.

Photothèque La Presse ©

Les difficultés scolaires des victimes de l’effet de l’âge relatif se réper-
cuteraient sur leur bien-être psychologique.
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Le journaliste Fulgence Charpentier n’est plus
M A T H I E U P E R R E A U L T

FULGENCE CHARPENTIER, le journaliste
le plus âgé du Canada, est décédé d’une
pneumonie dans la nuit d’hier à l’âge de 103
ans. Né le 29 juin 1897, M. Charpentier aura
donc connu trois siècles, comme il le souhai-
tait lorsqu’on a célébré ses 100 ans, en 1997.
« Si je vis encore quatre ans, jusqu’en 2001,
je serai passé au travers de trois siècles. Je
vais faire l’effort », avait-il alors déclaré au
Droit d’Ottawa, quotidien pour lequel il a si-
gné des textes jusqu’en 1999.

Depuis sa broncho-pneumonie, qui l’a
forcé à arrêter d’écrire, il avait d’ailleurs
perdu beaucoup de forces. « Je vivais avec lui
et deux aides me secondaient lorsque je de-
vais m’absenter » a témoigné son fils cadet
Jacques Charpentier.

Depuis que, tout petit, il comptait les mâts
des bateaux qui sillonnaient le Saint-Lau-
rent, Fulgence Charpentier a toujours porté
son regard vers d’autres rivages et d’autres
cieux. Journaliste courtisé par les plus grands
journaux francophones d’Amérique, il a tro-
qué sa plume pour les ciseaux du censeur du-
rant la guerre, pour mieux défendre le Ca-
nada. Citoyen du monde ayant parcouru la
planète entre 1947 et 1967 pour le compte du
ministère des Affaires extérieures, fondant
une demi-douzaine d’ambassades dans au-
tant de pays de l’Afrique décolonisée, Ful-
gence Charpentier avait été nommé membre
à vie de la Tribune de la presse à Ottawa.

Le verbe toujours fin, le journaliste émérite
reliait facilement ses passions à sa plus ten-
dre enfance. « Quand, à huit ans, j’ai acheté
les Lettres de mon moulin d’Alphonse Daudet
plutôt que du chocolat, comme les enfants de
mon âge, mes parents étaient bouleversés »,
se souvenait-il, lors d’une entrevue accordée
à La Presse en juin 1997. « Ma mère m’avait
appris à écrire, pendant que mon père tra-
vaillait comme entrepreneur. »

Ses oncles maternels l’ont beaucoup in-
fluencé. « L’un d’eux était médecin, il a étu-
dié à Paris, se souvenait-il. À six ou sept ans,
j’étais content de recevoir des cartes postales.
D’autres étaient aussi entrepreneurs en
construction, mais demeuraient dans le quar-
tier de Lorimier où ils allaient souvent au

théâtre. Ils me racontaient des histoires, et
des fois m’emmenaient avec eux. Je vivais
dans l’imagination, à l’étranger. Ce qui
m’emballait, c’était d’aller au bord du fleuve,
pour prédire que tel voilier devait se rendre
en Angleterre parce qu’il avait quatre mâts. »

À côté de chez lui, dans Viauville, les na-
vires de la Saint Lawrence Sugar déchar-
geaient le sucre brun. À la Longue-Pointe,
rails et trains voient le jour. « Beaucoup
d’immigrants métallurgistes étaient nos voi-
sins. J’ai rapidement appris l’anglais, mais ça
n’a jamais nui à mon français. Une langue,
c’est dans le coeur qu’elle s’enracine. Une de
mes soeurs qui a vécu aux États-Unis n’a ja-
mais perdu sa langue maternelle. »

À sa sortie du collège, en 1917, il s’enrôle
dans l’armée et obtient un poste d’interprète

après trois semaines d’entraînement. « J’ai
vu des soldats qui revenaient de la guerre
sans une égratignure, pour se faire faucher
par la grippe espagnole. C’était horrible.
Mais je me suis fait des amis que je n’ai ja-
mais perdus. »

La guerre terminée, suivant les conseils
d’amis diplomates, il offre ses services au
ministère des Affaires extérieures, sans suc-
cès. « Mackenzie King considérait qu’on s’ar-
rangeait bien avec les Anglais. Mais ce
n’était pas vrai : les contrats des représenta-
tions canadiennes étaient octroyés aux firmes
anglaises. Franchement, nous n’étions pas li-
bres. »

En 1922, Le Droit l’invite à être correspon-
dant parlementaire. « C’était une période
exaltante, avec la foule d’idées neuves qui

apparaissaient à la Chambre : Tom Crerar, à
la tête d’un contingent agraire des provinces
de l’Ouest, J. S. Woodsworth, aux tendances
socialistes, chef des CCF devenu depuis le
NPD, la première élue, Agnes MacPhail. » Sa
carrière de journaliste le verra aussi collabo-
rer à La Presse, au Soleil, au Canada et au De-
voir. Malgré une vie trépidante, il trouve le
moyen de tâter de la politique municipale.

Censeur durant la dernière Guerre mondiale

La Deuxième Guerre mondiale le voit em-
brasser une courte carrière de censeur, qu’il
ne considère pas du tout en contradiction
avec son premier métier. « Est-ce qu’on ne
doit pas défendre son pays ? De toute façon,
la principale activité consistait à inspecter le
courrier des prisonniers de guerre. Si on li-
sait, par exemple, qu’une famille avait dû
changer deux ou trois fois de train pour visi-
ter un oncle, on pouvait apprécier la préci-
sion de nos bombardements. »

Sa carrière diplomatique l’envoie d’abord
à Paris en 1948, chargé de l’information pour
l’ambassadeur Georges Vanier, puis dans les
pays francophones d’Afrique. Sa deuxième
femme, Louise, décédée en 1996, l’épaule
sans relâche. « J’avais eu quatre enfants avec
ma première femme qui avait une santé fra-
gile. Après sa mort, je me suis remarié et j’ai
eu deux enfants de plus. »

Ayant survécu à tous ses frères, il expli-
quait, lors de notre entretien, qu’il « écoutait
la nature ». Malgré un médecin permissif, il
avait cessé de boire de l’alcool fort, puis sup-
primé les cigarettes, la fumée irritant ses
yeux. Chaque matin depuis 80 ans, il re-
nouait avec les gestes militaires d’entraîne-
ment, avant la lecture des journaux et revues.
Le rythme soutenu de ses journées ne lui ca-
chait toutefois pas l’avenir. Il avait demandé
que la plaque le consacrant membre à vie de
la Tribune de la presse trône parmi les jour-
nalistes, soulignant le peu d’années qui lui
restaient pour l’admirer.

Le 4 février 1999, Fulgence Charpentier
avait été fait officier de l’Ordre du Canada
par le gouverneur général du Canada, Ro-
méo LeBlanc. (avec la Presse Canadienne)

Photo Archives PC ©

Fulgence Charpentier, mort à 103 ans, a écrit pour le quotidien Le Droit jusqu’en 1999
— toujours à la machine à écrire.

Ebola : Santé Canada s’efforce d’apaiser les craintes
Une Congolaise admise en quarantaine à Hamilton est fort probablement atteinte du virus

Presse Canadienne

HAMILTON — Les spécialistes du
ministère fédéral de la Santé ten-
tent d’apaiser les craintes de la po-
pulation au sujet de la présence
possible du virus Ebola au pays,
même s’il semble de plus en plus
probable qu’une femme mise en
quarantaine dans un hôpital de Ha-
milton est bel et bien atteinte de ce
virus.

Des mesures prévues dans les
cas de maladies tropicales ont été
prises aussitôt qu’il a été question
du virus Ebola, « ce qui est une
source de sécurité pour le public »,
a indiqué, hier, le Dr Douglas Mac-
Pherson, spécialiste en maladies in-
fectieuses au ministère de la Santé,
lors d’une conférence de presse.

La femme, qui n’a pas été identi-
fiée, est arrivée samedi de la Répu-
blique du Congo et souffre de per-
tes de conscience sporadiques
depuis qu’elle a été transportée en
ambulance à l’hôpital Henderson,
dimanche soir. Elle présentait des
symptômes associés à l’Ebola et à
d’autres fièvres virales hémorragi-
ques répandues en Afrique cen-
trale.

S’il s’agit vraiment du virus
Ebola, ce serait le premier cas à être
signalé en Amérique du Nord.

Lorsque la patiente est arrivée
aux urgences, les médecins ont
d’abord cru qu’elle souffrait de la
malaria, mais ils ont ensuite écarté
cette possibilité. Et les hémocultu-
res qui auraient pu indiquer la pré-

sence d’une méningite ont produit
des résultats négatifs jusqu’à main-
tenant.

Des échantillons de liquides or-
ganiques ont été expédiés à un la-
boratoire de Winnipeg spécialisé

dans les maladies infectieuses,
ainsi qu’aux Centres for Disease
Control and Prevention d’Atlanta.
Les résultats pourraient n’être con-
nus que dans deux jours.

La femme était encore dans un
état grave, hier, mais elle présentait
tout de même certains signes
d’amélioration.

Risques d’épidémie
pratiquement inexistants

Le Dr Mark Loeb, expert en ma-
ladies infectieuses à l’hôpital où sé-
journe la patiente, a affirmé que ses
collègues et lui-même ne croyaient
pas que la maladie se propagerait.
Il a également affirmé que les ris-
ques d’une épidémie étaient prati-
quement inexistants.

La fièvre Ebola et les autres fiè-
vres virales hémorragiques ne sont
pas transmises par l’air. L’infection
ne se propage que par contact di-
rect avec le sang ou autres liquides
organiques — comme la salive ou
le sperme — de la personne infec-
tée, et seulement après qu’elle ait
présenté certains symptômes évi-
dents de la maladie.

Ce n’est que lundi après-midi
que l’on a commencé à s’inquiéter
de la présence possible du virus
Ebola et que la patiente a été pla-
cée en isolation. « Jusqu’à mainte-
nant, nous avons identifié seule-
ment deux personnes qui auraient

été en contact étroit avec elle », a
indiqué le Dr Monir Taha, agent de
l’hygiène publique à Hamilton. Il
s’agirait d’amis ou de parents de la
malade.

Les spécialistes de la santé pu-
blique surveillent également de
près 10 employés de l’hôpital qui
ont traité la patiente avant que la
possibilité de l’existence du virus
Ebola ne soit évoquée.

La population de Hamilton est
néanmoins inquiète, et les autorités
sanitaires locales ont reçu plusieurs
appels de résidants désireux de
s’informer.

La ministre de l’Immigration,
Elinor Caplan, a pour sa part dé-
claré, hier, que plus de 200 mil-
lions de personnes entrent au Ca-
nada et en sortent chaque année, et
qu’il est impossible de faire passer
un examen médical à chacune d’en-
tre elles. La ministre répondait au
ministre de la Santé de l’Ontario,
qui suggérait d’améliorer les mé-
thodes de dépistage.

Le virus Ebola est ainsi nommé
d’après une rivière de la Républi-
que démocratique du Congo, où il
a d’abord été identifié. Les cher-
cheurs croient qu’il est transporté
par un animal originaire d’Afrique
— comme les chauves-souris, par
exemple.

La maladie est mortelle dans de
50 à 90 % des cas.
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Le Dr Mark Loeb (à gauche), expert en maladies infectieuses à l’hôpital
où séjourne la patiente, et ses collègues, dont le Dr Douglas MacPherson
(à droite), ne croient pas que le virus Ebola se propagera.
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PROCÈS DAVE HILTON

Les deux adolescentes
ont subi des pénétrations,
indique le rapport médical
C H R I S T I A N E D E S J A R D I N S

LES EXPERTISES médicales faites
sur les deux adolescentes qui di-
sent avoir été agressées sexuelle-
ment par Dave Hilton démontrent
qu’elles ont effectivement subi des
pénétrations, a-t-on appris hier au
procès du boxeur de 37 ans.

L’expertise gynécologique qui a
été faites à Miami le 25 février
1999, soit dans les heures qui ont
suivi la plainte à la police, consis-
tait en un examen de la vulve, de
l’hymen, du vagin, de l’utérus et
du rectum des deux présumées vic-
times. Le Dr Valerie Rao, une spé-
cialiste dans le domaine qui a éva-
lué des milliers de victimes
d’agressions sexuelles, a noté de
multiples cicatrices sur l’hymen des
adolescentes, qui sont compatibles,
selon elle, avec des pénétrations.

D’après le Dr Rao, la plus âgée
des deux plaignantes a subi des pé-
nétrations à environ 20 reprises ou
moins, tandis que la plus jeune au-
rait subi un sort semblable cinq
fois ou moins. L’évaluation de la
fréquence des pénétrations a été
faite à l’aide du spéculum, un petit
appareil que l’on insère dans le va-
gin. Si le vagin est plus serré, c’est
signe qu’il y a eu moins de péné-
trations, a-t-on expliqué, hier. Le
médecin ne peut toutefois détermi-
ner si ces pénétrations ont été faites
avec un pénis, un doigt, ou un ob-
jet. Le reste de l’examen s’est avéré
normal pour les deux adolescentes.

Ce rapport médical déposé hier
par la procureure de la Couronne,
Hélène Di Salvo, n’a pas été con-
testé par l’avocat de Hilton, Paul
Skolnik. Il estime que ce rapport
ne prouve en rien que Hilton est
l’auteur de ces pénétrations, puis-
qu’il n’y a pas de preuve d’ADN.
De fait, la preuve d’ADN était tech-
niquement impossible parce que la
plainte a été déposée plusieurs
jours, sinon plusieurs semaines
après les dernières agressions. En
ce qui concerne les adolescentes,
elles ont affirmé n’avoir eu de rela-
tions sexuelles qu’avec Hilton dans
leur courte vie. Rappelons qu’elles
sont âgées maintenant de 17 et 16
ans, et que les agressions auraient
débuté alors qu’elles n’avaient que
12 ans, pour s’étirer dans un cas
sur quatre ans, et dans l’autre, sur
deux ans.

Objection au témoignage
de la mère

Après le dépôt de ce rapport,
hier matin, ce sont des considéra-
tions techniques qui ont été à l’or-
dre du jour. La Couronne a plaidé
sur la preuve d’actes similaires,
pour démontrer que les agressions
qui se seraient déroulées en Onta-
rio et en Floride, où le tribunal n’a
pas juridiction, sont semblables à
celles qui ont eu lieu au Québec.
Me Di Salvo veut ainsi prouver le
« pattern » des agressions. Me
Skolnik s’oppose à cette preuve.

L’avocat de Hilton s’oppose aussi
à ce que des parties du témoignage
de la mère des deux victimes soient
mises en preuve. C’est le cas no-
tamment du coup de bâton au vi-
sage que la femme affirme avoir
reçu de Hilton, de même que les
brûlures au fer à repasser et à l’al-
lume-cigare que le boxeur lui au-
rait infligées. L’avocat s’oppose
également à ce que l’on mette en
preuve la relation sexuelle que la
femme dit avoir eue avec un Noir,
sur l’ordre de Hilton. Me Skolnik
est d’avis que ces parties de témoi-
gnage n’apportent rien à la preuve,
et ne visent qu’à faire une preuve
de « mauvais caractère » contre son
client.

Me Di Salvo a renchéri en disant
que le témoignage en entier de la
mère était important, pour démon-
trer la domination de l’accusé sur
les présumées victimes et sa vio-
lence qu’elles craignaient.

La juge Rollande Matte a mis le
tout en délibéré et rendra sa déci-
sion ce matin. Tout de suite après,
la défense commencera à faire défi-
ler ses propres témoins. On ignore
encore si Hilton sera appelé à té-
moigner, mais on suppose que cer-
tains membres de sa famille le se-
ront. La mère de Hilton, de même
que certains de ses frères ont sou-
vent été vus au palais, mais ne sont
jamais entrés dans la salle d’au-
dience.

Hier, le boxeur a livré ses com-
mentaires à la meute de journalis-
tes qui l’entouraient. « Quand j’ai
entendu ça, j’avais envie de vo-
mir... Je ne sais pas si je dois rire
ou pleurer... c’est un mélange
d’émotions », a dit Hilton, qui nie
toutes les accusations.

photo PC

Hier, Dave Hilton a livré ses commentaires à la meute de journalistes qui l’entouraient. « Quand j’ai entendu
ça, j’avais envie de vomir... Je ne sais pas si je dois rire ou pleurer... c’est un mélange d’émotions », a dit le
boxeur, qui nie toutes les accusations.
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Un oeuf par jour éloignerait le médecin pour toujours
Cette assertion des producteurs n’est pas partagée par tous les spécialistes

M A R T I N E R O U X

UN OEUF PAR JOUR éloigne le médecin
pour toujours ? Études à l’appui, la Fédéra-
tion des producteurs d’oeufs de consomma-
tion du Québec soutient que les oeufs ont
droit à une place d’honneur dans notre as-
siette quotidienne. Mais d’autres spécialistes
prônent toujours une consommation plus
modeste.

Depuis quelques décennies, l’oeuf en a
large sur la coquille. Chasse au cholestérol
oblige, on l’a longtemps montré du doigt
comme l’un des responsables des maladies
cardiovasculaires, cause numéro un de mor-
talité sous nos latitudes.

Voilà que les producteurs d’oeufs enten-
dent lui refaire sa réputation. Loin de mériter
sa mauvaise presse, disent-ils, l’oeuf contient
peu de calories et peu de gras néfastes tout
en recelant beaucoup de protéines, d’oligo-
éléments et de vitamines. En fait, c’est l’ali-
ment idéal, estime le Dr Élaine Letendre, une
spécialiste en biochimie métabolique qui
participe à la campagne de la Fédération des
producteurs d’oeufs de consommation du
Québec.

« Lorsqu’on se base sur des données scien-
tifiques, on voit que l’oeuf doit s’inscrire
dans un régime alimentaire sain et équili-
bré. » Selon elle, les véritables responsables
de l’augmentation du taux de cholestérol
dans le sang sont les gras saturés et les gras
trans, peu présents dans l’oeuf. « Plus de la
moitié des gras de l’oeuf sont de type mo-
noinsaturés et polyinsaturés, poursuit le Dr

Letendre. Ils peuvent même entraîner une ré-
duction du cholestérol dans le sang. »

Pour étayer son argumentation, la spécia-
liste cite une étude publiée en 1999 par la
Harvard School of Public Health, qui con-
cluait que dans la population en santé, une
consommation quotidienne d’oeufs n’aug-
mentait pas le risque de maladies cardiovas-
culaires (MCV). Recommandation du Dr Le-
tendre : un oeuf par jour.

Prudence, avancent d’autres spécialistes.
L’étude de Harvard a été réalisée sur une po-
pulation en santé, souligne le cardiologue
André Lapierre, de l’hôpital Maisonneuve-
Rosemont. « Ses conclusions ne s’appliquent
pas sur les gens hypercholestérolisés, diabé-
tiques ou qui ont une MCV. » Les sujets qui
sont devenus diabétiques au cours de l’étude
ont par ailleurs remarqué une augmentation
du risque de MCV de 100 % chez les hom-
mes et de 49 % chez les femmes, précise-t-il.

Unanimes à reconnaître les vertus de
l’oeuf, des diététistes déplorent aussi son ta-
lon d’Achille : le cholestérol. Un gros oeuf en
contient environ 190 mg, selon les produc-
teurs, alors que la consommation quoti-
dienne ne doit pas dépasser 300 mg, selon
les diététistes. Le hic, c’est qu’une grande
partie de la population n’est pas nécessaire-
ment en bonne santé et l’ignore peut-être.

« En 1990 au Québec, une personne sur
deux présentait un taux de cholestérol plus
élevé que souhaitable, nuance la diététiste
Roxane Gauvin, de Cholestaction, mis sur
pied par la Fondation des maladies du coeur.
D’autres, les hyperrépondeurs, sont plus sen-
sibles que d’autres aux effets du cholestérol
alimentaire. »

Ajoutez à cela les fumeurs, les hyperten-
dus, ceux qui transportent les MCV dans
leur bagage héréditaire, les prédiabétiques...
« Un oeuf par jour, c’est une recommanda-
tion que je n’endosse pas, dit Chantal Blais,
diététiste à l’Institut de recherches cliniques
de Montréal. On croit notamment que le cho-
lestérol influence les effets néfastes des gras
saturés. »

Les producteurs soutiennent par ailleurs
que les oeufs québécois sont d’une qualité
inégalée en Amérique du Nord. Fait unique,
le parcours d’un oeuf peut être retracé du
poulailler à l’épicerie, avance le président de
la Fédération, Michel Gauvin. Toutefois, à
l’exception des oeufs biologiques, les pro-
ducteurs ne peuvent garantir que les céréales
utilisées pour nourrir les poules ne contien-
nent pas d’OGM. « On ne le sait pas », dit
M. Gauvin.

PHOTO ARMAND TROTTIER, La Presse ©

L’oeuf est un aliment idéal, soutient le Dr Élaine Letendre, une spécialiste en biochimie
métabolique.
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Les infirmières
auxiliaires

en recyclage
veulent de l’aide

A L E X A N D R E S I R O I S

MOINS DE NOUVELLES infirmières que prévu vien-
dront gonfler les rangs de la profession cette année au
Québec, si le gouvernement provincial n’accorde pas
une aide financière aux infirmières auxiliaires qui ten-
tent actuellement de se recycler.

C’est ce qu’affirment les porte-parole d’un groupe
de 28 infirmières auxiliaires qui suivent actuellement
une formation accélérée en soins infirmiers au cégep
de Saint-Jean-sur-Richelieu. Des cours qui leur per-
mettront de pratiquer comme infirmières... si elles les
terminent.

« Au moins la moitié des personnes inscrites de-
vront abandonner si nous ne recevons pas d’aide », a
indiqué à La Presse Lyne Gravel, l’une des infirmières
auxiliaires qui a choisi de se recycler. Elle a pour sa
part affirmé que « s’il n’y a pas de changement », il lui
sera « à peu près impossible de continuer ».

Les infirmières auxiliaires demandent donc au gou-
vernement du Québec de leur donner un coup de
main. Elles réclament, dans des lettres expédiées aux
ministres québécois de la Santé, de l’Éducation et du
Travail, l’octroi d’un salaire pour les 21 mois de leur
formation, qui a débuté en février 2000 et se déroule
jusqu’en novembre prochain.

Les cégépiens de Saint-Jean-sur-Richelieu, qui sou-
tiennent que leurs collègues actuellement en recyclage
ailleurs en province partagent leurs préoccupations, af-
firment qu’elles pensaient, au départ, obtenir des res-
sources financières. « On nous avait dit qu’on aurait
accès aux prêts et bourses, sauf que ça va en fonction
des revenus de l’année antérieure, a souligné Mme Gra-
vel. Alors on n’y a pas, ou peu, accès. »

Les élèves avaient aussi demandé la permission de
suivre le programme à raison de deux ou trois jours
par semaine afin de travailler en même temps. « Mais
on nous a répondu que c’était impossible étant donné
que les besoins en infirmières étaient très pressants »,
a raconté Mme Gravel.

Et il n’est pas facile de travailler avec la formation
accélérée, a affirmé Stéphan Girard, infirmier auxi-
liaire également en recyclage, qui travaille un week-
end sur deux et précise que c’est insuffisant pour sub-
venir à ses besoins. « Je veux être un bon infirmier, je
veux bien apprendre les notions, alors s’il faut en plus
que je me casse la tête pour le travail et pour l’argent...
Il faut quand même que j’aie le temps pour mes étu-
des », a-t-il lancé.

Les infirmières auxiliaires travaillant à l’hôpital du
Haut-Richelieu ont néanmoins un peu plus de chance.
L’établissement a avancé 80 % de leur salaire annuel
pour les 12 premiers mois de leur formation, qui sera à
rembourser en quatre ans. Il payer aussi le coût des li-
vres scolaires, de l’examen de l’Ordre des infirmières
et de la licence pour une première année. La conseil-
lère en développement des ressources humaines de
l’hôpital du Haut-Richelieu, Denise Leblanc, a indiqué
qu’il était difficile d’y aller avec une offre plus géné-
reuse dans le contexte actuel.

Mme Leblanc a ainsi décidé d’appuyer la démarche
des infirmières auxiliaires. « Je considère que leur de-
mande est tout à fait justifiée. Ce sont des adultes qui
ont mis beaucoup d’énergie pour retourner aux études,
a-t-elle dit. Je trouverais ça dommage que, faute de re-
venus, ces étudiants soient obligés d’abandonner. »

Car, malgré l’aide de l’hôpital, certaines, comme
Mme Gravel, tirent le diable par la queue. L’infirmière
auxiliaire pensait néanmoins être en mesure de suivre
ses cours en bénéficiant du soutien financier de son
mari, mais ce dernier a récemment perdu son emploi.

MONTRÉAL
525, rue Sherbrooke Est  #1

LONGUEUIL
99, place Charles-Lemoyne, bureau 102

ST-HILAIRE
261, boul. Laurier

ST-JEAN • (450) 349-1260
900, boul. du Séminaire, bureau 140

LAVAL • (450) 629-9887
1435, boul. St-Martin Ouest, bureau 300

GRANBY • (450) 378-7337
320, boul. Leclerc Ouest, bureau 8

Des milliers de malentendants ont retrouvé leurs activités grâce à l’aide auditive.
Elle est si petite et se glisse confortablement dans l’oreille.

Une prothèse auditive SANS FRAIS ET SANS LIMITE D’ÂGE selon les règles de la Régie d’assurance-maladie du Québec.*2920781

*Le modèle illustré n’est pas couvert par la RAMQ

Laflamme & Associés
Audioprothésistes (514) 849-4500

1 800 422-6181

L’AIDE AUDITIVE
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DÉSASSURANCE Le Nouveau-Brunswick tente d’appâter
les futurs médecins québécois

Optométristes
et dentistes

montrent
les dents

A N D R É P É P I N

CARAQUET, N.-B. — Le ministère
de la Santé du Nouveau-
Brunswick sollicite cette semaine
les finissants en médecine du
Québec pour tenter de les attirer
en Atlantique.

Une émissaire du ministère,
Mme Lynn de Groot, parfaitement
bilingue, doit visiter les principales
facultés de médecine du Québec
pour louer les avantages du Nou-
veau-Brunswick.

La « chasseuse de médecins » dit
vouloir surtout insister sur la qua-
lité de vie dans sa province. « Il y
existe plusieurs avantages à prati-
quer la médecine en dehors des
grands centres. La qualité de vie est
un de nos principaux atouts », a-t-
elle spécifié, au cours d’une entre-
vue.

Il faut cependant rappeler que
l’Association médicale du Nou-
veau-Brunswick, qui regroupe
quelque 1200 médecins et spécia-
listes, n’arrive pas à conclure une
entente salariale avec le gouverne-
ment conservateur de Bernard
Lord.

Le ministre de la Santé, M. Den-

nis Furlong, lui-même un ancien
médecin de famille qui a long-
temps dirigé l’Association médi-
cale, soutient que les offres salaria-
les présentées aux médecins, soit
quelque 19 %, dépassent large-
ment tout ce qu’il a vu dans sa car-
rière. Cette proposition salariale
globale, si elle était acceptée, porte-
rait à plus de 200 000 $, en
moyenne, les revenus annuels des
médecins.

M. Furlong souhaite par ailleurs
voir augmenter le nombre d’étu-
diants du Nouveau-Brunswick ac-
ceptés dans les facultés québécoi-
ses. L’Université de Sherbrooke,
par exemple, a déjà fait savoir

qu’elle acceptait de hausser le nom-
bre d’étudiants originaires du Nou-
veau-Brunswick. La limite, pour
l’heure, n’est que de cinq ou six
étudiants.

Un projet d’envergure est par ail-
leurs à l’étude, au Nouveau-
Brunswick, pour offrir le cours de
médecine à l’Université française
de Moncton. La pénurie de méde-
cins se fait surtout sentir dans les
régions francophones de la pro-
vince.

Le ministre Furlong entend de
plus multiplier les sollicitations
dans les différentes provinces cana-
diennes.

A L E X A N D R E S I R O I S

« ILLOGIQUE », « pervers », et
« malheureux ». Les dentistes, op-
tométristes et autres intervenants
du milieu de la santé ont tous été
surpris, hier, d’apprendre que Qué-
bec souhaitait « désassurer » cer-
tains services médicaux offerts jus-
qu’ici gratuitement. Ils ont
néanmoins rapidement trouvé les
mots pour décrier le geste appré-
hendé du gouvernement québécois.

« On peut d’ores et déjà conclure
à une détérioration encore plus
marquée de la santé dentaire. C’est
inévitable », a déclaré le directeur
général de l’Association des chirur-
giens dentistes du Québec
(ACDQ), Daniel Pelland, qui réa-
gissait à une série de propositions
transmises par le Conseil du Trésor
au ministère de la Santé.

Hier matin, La Presse a révélé que
Québec envisage notamment de
mettre fin à l’examen dentaire an-
nuel gratuit auquel ont droit les
jeunes de moins de neuf ans, et à
l’examen optométrique gratuit
pour les moins de 18 ans et les plus
de 60 ans. Les bénéficiaires de
l’aide sociale se verraient aussi res-
treindre l’accès aux soins dentaires
gratuits.

Hier, le directeur général de
l’ACDQ a soutenu que « les dentis-
tes rapportent déjà une détériora-
tion de la santé dentaire », depuis
que la fréquence des examens gra-
tuits pour les jeunes a été réduite
de deux par année à une visite an-
nuelle. C’est le gouvernement du
Parti québécois qui avait aussi été à
la source de ce changement, en
1997.

« On va se battre. On va faire
tout ce qu’il faut pour maintenir ce
service pour la population, parce
qu’au bout du compte, c’est la
grande perdante de tout ça. C’est
une hausse d’impôt déguisée, avec
une perte nette de services. Et pour
l’État, ce n’est pas une économie
réelle », a soutenu M. Pelland.

Même son de cloche du côté de
l’Ordre des dentistes du Québec.
Pour le président de la corporation,
Robert Salois, il est « illogique »
de ne pas investir en prévention.
« On trouve ça malheureux, parti-
culièrement parce que, depuis
quelques années, on relie beau-
coup des problèmes de maladies
pulmonaires et cardiaques aux in-
fections qu’on trouve dans la bou-
che », a-t-il indiqué.

« Notre philosophie, c’est que ça
coûte beaucoup moins cher en pré-
vention qu’en traitement », a ajouté
M. Salois. Un point de vue partagé
par le président de l’Association
des optométristes du Québec, Lan-
gis Michaud, qui a estimé que dans
son secteur, la prévention risque
aussi d’en prendre pour son rhume.

M. Michaud a rappelé qu’en
1992, les Québécois de 18 à 40 ans
ont été désassurés, et ceux de 40 à
65 ans ont connu le même sort en
1993. « Il y a très très peu de ces
gens-là qui consultent de façon
préventive. Ils attendent que ça
fasse mal, qu’il y ait des besoins vi-
suels, ce genre d’événement-là », a-
t-il dit.

« Le problème en est un de
perspective : le gouvernement voit
la santé comme une dépense, pas
comme un investissement », a pour
sa part déclaré le président de la
coalition des médecins pour la jus-
tice sociale, Paul Saba.

Pour lui, il ne fait aucun doute
que l’impact de la désassurance an-
noncée sur la prévention, et par
conséquent sur la santé publique,
sera sérieux. « Les gens, aujour-
d’hui se plaignent lorsqu’ils ont à
payer 10 $ pour des gouttes pour
les oreilles. Est-ce qu’ils seront
prêts à payer 75 $ ou 100 $ pour un
examen d’optométriste ou pour des
soins dentaires ? a lancé M. Saba.
Si vous avez à choisir entre payer
votre hypothèque ou votre loyer,
ou passer un examen préventif,
qu’est-ce que vous allez vous
payer ? »

w w w. a n d r e l a l o n d e s p o r t s . c o m
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CANADA
La France et le Canada

veulent favoriser
la mobilité des jeunes

L’AFFAIRE DU DIPLOMATE RUSSE

Ottawa continue de croire
à la bonne foi de MoscouM I C H E L D O L B E C

Presse Canadienn4e

PARIS — La France et le Canada ont signé, hier, à Pa-
ris un accord destiné à faciliter les échanges de jeunes
entre les deux pays.

Ce nouveau programme, baptisé « Vacances-tra-
vail », permettra à un millier de Français et de Cana-
diens de visiter le Canada et la France et surtout d’y
travailler, en vertu d’un visa spécial.

En signant cet accord au Quai d’Orsay, l’ambassa-
deur du Canada à Paris, Raymond Chrétien, et le se-
crétaire général du ministère français des Affaires
étrangères, Loïc Hennekinne, ont souligné la volonté
des deux gouvernements « d’encourager et de faciliter
la mobilité des jeunes » et « d’améliorer la compré-
hension réciproque ».

« Beaucoup de jeunes Canadiens n’ont aucune idée
de ce qui se passe ici, a dit M. Chrétien. Ce pro-
gramme leur permettra de découvrir la France mo-
derne. »

« Il faut aller au-delà des stéréotypes. Les Français
ne voient pas forcément le Canada dans toute sa diver-
sité », a noté de son côté M. Hennekinne, ancien am-
bassadeur français à Ottawa, qui s’est plaint de lire en-
core trop de « bêtises » sur son pays dans les journaux
canadiens.

« Vacances-travail » s’adresse aux 18-30 ans. Cha-
que année, 500 Canadiens et autant de Français pour-
ront traverser l’Atlantique pour des séjours de 12 mois
au maximum. Pour gagner leur vie tout en découvrant
les réalités de leur pays d’accueil, ils pourront exercer
« sans contrainte ni formalité » une activité salariée.

La formule est particulièrement attrayante, d’autant
qu’elle ne demande guère d’efforts aux candidats à
l’aventure.

Le programme pourrait donc faire concurrence aux
stages encadrés et ciblés offerts par l’Office franco-
québécois pour la jeunesse. Depuis une trentaine d’an-
nées, l’OFQJ, organisme central de la coopération
franco-québécoise, a fait voyager dans les deux sens
environ 90 000 jeunes. L’an dernier, près de 2000
Québécois et un millier de Français de 18-35 ans ont
profité de son aide : billets d’avion, nuits d’hôtel, con-
seils techniques, protection sociale...

Les stages de l’OFQJ sont évidemment limités au
Québec. Les Français, comme le montrent certains son-
dages, sont de plus en plus attirés par le Canada an-
glais en général, et la côte Ouest en particulier.

« Si le fait de travailler sur place permet aux jeunes
d’aller plus loin, ce sera tant mieux », a dit M. Henne-
kinne.

Cet accord n’est pas le premier du genre : le Canada
a déjà développé des programmes Vacances-travail
avec le Japon, l’Australie, l’Angleterre et la Corée. Une
entente similaire doit bientôt être signée avec les Pays-
Bas.

G I L L E S T O U P I N

OTTAWA — Même si le diplomate russe
Andrei Knyazev se promène en toute li-
berté à Moscou et qu’aucune accusation
n’a encore été portée contre lui, le minis-
tre des Affaires étrangères du Canada,
John Manley, affirme que le gouverne-
ment russe continue d’assurer Ottawa que
le diplomate sera mis en accusation et
jugé.

Andrei Knyazev est présumément res-
ponsable de la mort de Catherine
McLean, une avocate d’Ottawa, qu’il au-
rait renversée avec sa voiture au retour
d’une partie de pêche, le 27 janvier der-
nier. Le diplomate, qui était le premier
conseiller politique à l’ambassade russe,

était en état d’ébriété avancé, selon la po-
lice.

« Un article en provenance de Moscou
signalait, a commenté M. Manley hier,
que les autorités russes ne prenaient pas
la chose au sérieux. Si c’est le cas, je trou-
verais cela extrêmement troublant. J’ai
reçu une communication ce matin de no-
tre ambassade à Moscou m’indiquant
qu’ils continuaient de recevoir les assu-
rances que les promesses qui m’ont été
faites par le gouvernement russe seront
respectées. »

Après le drame du 27 janvier, le Ca-
nada avait demandé à la Russie de lever
l’immunité diplomatique de Knyazev.
Moscou a refusé et le diplomate est rentré
immédiatement dans son pays. L’ambas-
sadeur russe, Vitaly Churkin, et le minis-

tre russe des Affaires étrangères, Igor Iva-
nov, avaient en effet assuré le Canada que
le contrevenant serait jugé et puni selon
les lois russes, ce qui le rend passible
d’une peine d’emprisonnement de cinq
ans.

« Il y a d’abord une enquête interne, a
expliqué M. Manley hier, et ensuite les
autorités concernées enclenchent les
poursuites. Ils auront évidemment besoin
des preuves en provenance du Canada
qui sont actuellement rassemblées par la
police et mon ministère. Cet individu fera
face à la justice en Russie. »

M. Manley s’est dit peu préoccupé par
le fait que Knyazev soit encore en liberté
en Russie. « Ma préoccupation, a-t-il dit,
est qu’il soit jugé en Russie. C’est là le
test, l’élément clé. »

Négociations à l’OMC: Pettigrew se fait rassurant
G I L L E S T O U P I N

OTTAWA — Le gouvernement fédéral
rend public aujourd’hui un rapport, dont
La Presse a obtenu copie, sur les consulta-
tions dites « multisectorielles » tenues
l’année dernière concernant ses futures
négociations à l’Organisation mondiale
du commerce (OMC) dans le secteur des
services.

Comme il s’agit d’un volet délicat des
négociations préliminaires de l’Accord
général sur le commerce des services
(AGCS) qui doivent commencer cette an-
née — puisqu’il touche à des programmes
sociaux particulièrement chers aux Cana-
diens (la santé et l’éducation) —, le mi-
nistre du Commerce international, Pierre
Pettigrew, a décidé de faire preuve de
transparence et de profiter de l’occasion
pour rassurer ceux qui craignent que le
Canada ne brade son filet social pour un
plat de lentilles.

« Nous voulons démontrer que le Ca-
nada s’est engagé à vraiment protéger ses
intérêts sociaux pour ce qui est de la
santé, de la culture et de l’éducation », a
déclaré à La Presse hier la porte-parole du
ministre Pettigrew, Sylvie Bussière.

Le rapport en soi ne contient pas de
grosses surprises. On y apprend que les
représentants du monde des affaires, des

associations professionnelles et de con-
sommateurs ont plutôt tendance à être fa-
vorables à l’AGCS. Par contre, les organi-
sations non gouvernementales et d’intérêt
public avaient tendance à être moins fa-
vorables à l’AGCS et à la libéralisation du
commerce. « Leurs commentaires, peut-
on lire dans le rapport, étaient axés prin-
cipalement sur les conséquences de la
mondialisation ; danger d’un affaiblisse-
ment de la souveraineté du Canada par
suite de la réduction du droit du Canada

d’adopter des règlements d’intérêt pu-
blic ; nécessité d’une meilleure intégra-
tion de nos valeurs sociales dans les ac-
cords commerciaux et d’une transparence
accrue dans la négociation et la gestion
des accords commerciaux. »

Le Canada, où les services représentent
deux tiers de l’économie et 74 % des em-
plois, veut bien sûr obtenir un accès amé-
lioré aux marchés pour ses entreprises. Il
veut également obtenir un meilleur cadre
de réglementation permettant une plus
grande transparence et plus de certitude.
Et il veut surtout maintenir son droit sou-
verain de poursuivre ses objectifs de poli-
tique nationale.

Ottawa doit encore définir les détails
de sa position de négociation en ce qui
concerne des secteurs particuliers de l’in-
dustrie des services. Mais il a déjà claire-
ment établi sa position sur un point parti-
culier : « Nous ne négocierons pas nos
systèmes publics de santé et d’éduca-
tion. »

« Le Canada a le choix, explique Sylvie
Bussière. Nous voulons exporter nos ser-
vices, mais nous ne mettrons pas sur la
table notre système de santé et notre sys-
tème d’éducation. D’autres pays qui veu-
lent décider de renforcer leur système
d’éducation ou de santé peuvent décider,
eux, d’ouvrir ces secteurs-là. »

PHOTOTHÈQUE, La Presse ©

Pierre Pettigrew
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RAPPORT DU VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL

Une gabegie au ministère
des Pêcheries

Presse Canadienne

OTTAWA — La flotte des 144 navi-
res du ministère des Pêcheries
et des Océans fait l’objet d’une
gestion à courte vue, désorgani-
sée et prodigue, a rapporté hier
le vérificateur général du Ca-
nada.

Les problèmes relevés sont pires
qu’il ne le soupçonnait, a déclaré
Denis Desautels, dont le dernier
examen de cette flotte remonte à
1989.

Son équipe s’attendait certes à
relever quelques failles, compte
tenu des compressions budgétaires
et de la fusion des activités de la
Garde côtière à celle du ministère,
en 1995.

« Cependant, nous nous inquié-
tons du nombre et de la gravité des
problèmes découverts, ont écrit les
collaborateurs du vérificateur dans
leur rapport de 32 pages. Nous
croyons que la résolution de ces
problèmes requiert l’attention im-
médiate de l’administration. »

Dans un cas, il en a coûté au mi-
nistère 1,2 million pour remiser
pendant plus d’un an un brise-
glace, faute de fonds suffisant pour
l’exploiter. Un autre navire, jugé
excédentaire, a été mis en rade au
coût de 440 000 $ avant d’être fina-
lement mis hors service.

La vérification a porté sur 47
gros navires accaparant 80 % des
coûts d’exploitation de la flotte, qui
s’élèvent à 229 millions. Elle s’est
aussi intéressée aux navires en rade
et au personnel, composé de 756
officiers, 1308 membres d’équipa-
ges et 447 employés de soutien.

L’administration de la flotte est
répartie en cinq régions autonomes
qui ont chacune leurs propres pro-
cédures et mode de fonctionne-
ment, peut-on lire dans le rapport
du vérificateur.

« Les procédures ministérielles
de financement des opérations de
la flotte sont pleines de failles, dit
le rapport. Il s’écoule plusieurs
mois dans l’exercice financier avant
que les régions puissent connaître
le contenu des budgets ou les rece-
voir. »

La procédure de financement an-
nuel de la flotte est une perte de

temps et « monte les programmes
contre la flotte et les régions les
unes contre les autres. Les com-
pressions budgétaires ont provo-
qué un stress de plus dans cet envi-
ronnement instable ».

Les montants prévus pour l’ex-
ploitation de la flotte ne reflètent
pas les prévisions de dépenses : on
affecte ainsi 21,4 millions de moins
que l’estimation budgétaire de l’an
dernier.

Ce manque à gagner a été com-
blé par des allocations « temporai-
res » provenant des réserves du bu-
reau du sous-ministre et d’une
réallocation d’un petit financement
en capital: de telles pratiques ali-
mentent « l’instabilité et l’incerti-
tude au sein de la flotte », signale-
t-on.

Certains gestionnaires de pro-
grammes ont même refusé d’utili-
ser des navires afin d’éviter des dé-
penses, bien qu’ils ne puissent pas
pour autant éviter les coûts fixes.

Les pratiques varients d’une ré-
gion à l’autre, dit le rapport. Ainsi,
dans la région centre-arctique, les
navires en rade à long terme sont
contrôlés avec des senseurs à dis-
tance et ne requièrent l’interven-
tion d’aucun personnel.

Photo CP

Le vérificateur général Denis Desautels en conférence de presse, hier à
Ottawa.

Laxisme dans les banques de sperme
D E N N I S B U E C K E R T

Presse Canadienne

OTTAWA — Les tests effectués par
les banques de sperme pour détec-
ter les maladies transmises sexuel-
lement n’étaient pas adéquats entre
1996 et 1999, et on croit qu’au
moins une personne aurait été in-
fectée à la suite de cette défaillance,
a déclaré hier le vérificateur géné-
ral, Denis Desautels.

Le rapport de M. Desautels in-
siste sur les risques liés à la régle-

mentation tardive des nouvelles
technologies de reproduction, dont
l’insémination artificielle et la fé-
condation in vitro.

Toutefois, malgré les recomman-
dations de la Commission royale
sur les nouvelles techniques de re-
production, émises en 1993, le gou-
vernement n’a décidé de réglemen-
ter les banques de sperme qu’en
1996.

Plutôt que d’élaborer ses propres
critères, le ministère a adopté ceux
de la Société canadienne de fertilité
et d’andrologie, un organisme sans

but lucratif, a souligné M. Desau-
tels.

Mais aucun effort n’a ensuite été
fait pour réviser et actualiser ces
critères. En 1999, ils étaient déjà
dépassés et s’articulaient autour
d’un test obsolète, alors même
qu’un test plus précis existait déjà.

Ce laxisme apparent est en cause
dans le cas d’une infection actuelle-
ment sous enquête. La banque de
sperme aurait effectué le test requis
selon les critères prévus, indique le
rapport du vérificateur général,
mais il a depuis été démontré que

ce test est moins efficace que le
plus récent.

Les représentants fédéraux ne
peuvent dévoiler aucun détail con-
cernant cette affaire, ni même préci-
ser si la vie de la personne est me-
nacée, car l’enquête est en cours.

Les problèmes des banques de
sperme n’étaient pas limités à deux
ou trois cas. Une enquête du minis-
tère de la Santé a permis de décou-
vrir que 17 banques de sperme sur
43 n’avaient pas effectué les tests
requis pour les maladies infectieu-
ses.

Le rapport précise que la confu-
sion qui a régné pendant long-
temps dans les banques de sperme
est passée pratiquement inaperçue
dans la population et les médias.

Lors de son dernier mandat, le
gouvernement avait promis une lé-
gislation sur les nouvelles techni-
ques de reproduction, mais rien n’a
été fait puisque le projet de loi
préalable était mort au feuilleton.
On s’attend à ce qu’un nouveau
projet de loi soit proposé au cours
du mandat actuel du gouvernement
libéral.
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Rappels d’aliments:
les suivis sont

inadéquats
J U L E S R I C H E R
Presse Canadienne

OTTAWA — L’Agence canadienne
d’inspection des aliments n’assure
pas un suivi adéquat des entrepri-
ses qui rappellent des aliments,
constate le vérificateur général De-
nis Desautels dans un de ses rap-
ports rendus publics hier.

Une équipe du vérificateur a
passé au peigne fin un échantillon
de 21 dossiers d’inspection concer-
nant des entreprises qui ont dû
rappeler des aliments ou qui ont
fait l’objet de poursuites devant les
tribunaux. Dans presque la moitié
des cas, aucun des établissements
touchés n’a fait l’objet d’un suivi.

De plus, un examen plus poussé
révèle que « dans 16 des 21 établis-
sements, des problèmes identiques
ou analogues se répétaient ou per-
sistaient », écrit-on dans le rapport.

L’échantillon représente environ
10 % des 243 cas de rappels d’ali-
ments enregistrés l’an dernier.

Parmi les problèmes relevés, on
note l’entretien inadéquat des
installations, la présence de rouille
sur l’équipement et la peinture qui
s’écaille.

Dans un cas, on a constaté que
les employés ne pouvaient pas se
laver les mains dans l’aire de l’en-
treprise réservée à la cuisson et à
l’emballage des aliments.

Il aura fallu que les inspecteurs
reviennent à intervalle régulier
dans les entreprises, comme ils
l’ont fait dans la moitié des autres
situations de l’échantillon.

Le vérificateur général recom-
mande donc à l’Agence, qui a été
créée en 1997, de se doter de procé-
dures plus rigoureuses.

Par ailleurs, on a découvert que
l’organisme gouvernemental est
mal préparé pour faire face à
l’avenir. Environ le tiers des em-
ployés de l’Agence, qui a déjà de la
difficulté à recruter du personnel,
devrait prendre sa retraite d’ici
2006. Les secteurs de la médecine
vétérinaire et de l’inspection sont
les plus touchés.

Pourtant, l’Agence ne dispose
d’aucun plan stratégique de recru-
tement pour faire face à cette situa-
tion, remarque le vérificateur, qui
l’encourage à revoir sa gestion du
personnel.
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Une histoire d’«espionnage » ponctue
la tournée européenne de Chevrette

Le ministre accuse ses adversaires cri et innu d’avoir épié sa rencontre avec un représentant de l’UE

M A R T I N P E L C H A T

QUÉBEC — Une tournée européenne du mi-
nistre délégué aux Affaires autochtones,
Guy Chevrette, a été ponctuée hier à
Bruxelles d’un premier accrochage : le mi-
nistre a accusé ses adversaires innu et cri
d’« espionner » sa rencontre avec un re-
présentant de l’Union européenne.

M. Chevrette affirme que le porte-parole
innu Armand McKenzie, qui mène sur ses
traces une tournée parallèle en Europe en
compagnie du négociateur cri Romeo Saga-
nash, a tenté d’écouter aux portes pendant
qu’il rencontrait, en compagnie de ses alliés
autochtones, le rapporteur sur les droits de
l’homme de l’Union européenne, Matti
Wuori.

« Ils me font penser à ma petite-fille de
deux ans et demi quand elle joue à la ca-
chette avec moi ! de lancer Guy Chevrette.
Armand se cachait le dos dans le cadre d’une
porte. Il a essayé de fouiner aux portes. »

MM. McKenzie et Saganash ont nié caté-
goriquement avoir tenté d’espionner le mi-
nistre. S’ils se trouvaient dans l’antichambre
du bureau où avait lieu la rencontre, c’est
que cet espace leur avait été prêté par le vice-
président du Parlement européen, Gérard
Onesta, disent-ils. Ils ajoutent qu’ils igno-
raient que M. Wuori rencontrait M. Che-
vrette dans le bureau de M. Onesta.

« On était dans la partie des deux adjoints
(de M. Onesta), explique M. Saganash. On
utilisait leurs ordinateurs et leurs téléphones.
Ç’a adonné qu’ils (le ministre et ses interlo-
cuteurs) étaient là. En sortant, ils nous ont
vus et ils ont dit qu’on écoutait aux portes. »

Les deux groupes continueront de jouer au
chat et à la souris à Londres à compter d’au-
jourd’hui. M. Chevrette se montre toutefois
très satisfait jusqu’à présent de sa tournée en
compagnie de trois leaders autochtones, Pita
Aatami, président de la société inuit Maki-
vik, Simon Awashish, chef attikamek
d’Obedjiwan, et Clifford Moar, chef innu de
Mashteuiatsh. Ces trois leaders appartien-
nent à des nations qui ont entrepris des né-
gociations globales avec Québec, contraire-
ment aux Cris ou aux Innus de l’Est,
représentés par MM. Saganash et McKenzie.

« Il était temps qu’on vienne », affirme le
ministre, selon qui les Européens sont agréa-
blement surpris de voir des leaders élus de
leurs communautés témoigner de leur con-
fiance dans le processus amorcé, notamment
Clifford Moar, dont le groupe Mamuitun re-
présente 65 % des Innus. « On se rend
compte qu’ils (les Européens) n’ont qu’un
côté de la médaille, ajoute-t-il. Je suis ravi de
la mission. »

MM. Saganash et McKenzie affirment de
leur côté que le refus de l’ambassade du Ca-
nada et de la délégation du Québec à Bruxel-
les de leur ouvrir les portes de deux séminai-
res sur les peuples autochtones ne fera rien
pour rétablir la réputation d’intolérance que
des Européens prêtent à certains souverainis-
tes québécois. « C’est censé être une tournée
d’information, lance M. Saganash. Ça ne ré-
tablira pas l’image du Québec. On voit que
quand il s’agit des autochtones, il n’y a pas
de guerre de drapeaux entre Ottawa et Qué-
bec. »

Les deux hommes ont également trouvé
une oreille très sympathique hier auprès du
vice-président du Parlement européen, Gé-
rard Onesta, un député vert français. Joint

par La Presse, M. Onesta n’a pas caché son
scepticisme devant la vision « un peu trop
idyllique » présentée par le gouvernement
du Québec et il a noté que les autochtones
du Sud, plus éloignés de leur mode de vie
traditionnel en raison de la proximité du
monde urbain, « étaient plus à même de pas-
ser des compromis avec le pouvoir blanc ».
« J’ai bien compris que le ministre québécois
était plutôt accompagné d’autochtones du
sud », précise M. Onesta, qui n’a pas rencon-
tré M. Chevrette.

M. Onesta s’inscrit en faux contre l’idée
que les Européens n’ont eu droit jusqu’à pré-
sent qu’à un côté de la médaille. « On n’est
pas tout à fait idiots, dit-il. On n’est pas obli-
gés de rencontrer les gens pour se faire une
opinion. Il y a aussi des statistiques, des bu-
reaux internationaux, des avocats qui nous
font passer des dossiers. »

Il se dit d’accord avec les revendications
de MM. Saganash et McKenzie quant à l’au-
todétermination des peuples autochtones.
S’il reconnaît le droit du Québec à l’autodé-
termination, note-t-il, il reconnaît en même
temps le droit des autochtones à réclamer le
même droit.

Les organisateurs du
Sommet des peuples

déçus de leur rencontre
avec les policiers

Les libéraux rejettent
le projet de loi

sur la protection
du territoire agricole

P A U L R O Y

QUÉBEC — Les relations ne s’amélio-
rent pas entre la police et les organisa-
teurs du Sommet des peuples des Améri-
ques, qui réunira à Québec, du 16 au 21
avril, plusieurs milliers d’opposants à la
mondialisation.

« Nous avons eu une rencontre déce-
vante. Les policiers nous ont posé des
questions dont ils savaient les réponses
et ils n’ont pas répondu aux questions
que nous leur posions », a résumé hier
André Paradis, de l’organisme Dévelop-
pement et Paix, à sa sortie d’une rencon-
tre avec les policiers Denis Morin et
François Mercier, respectivement de la
Sûreté du Québec et de la GRC.

La rencontre avait été convenue après
que les deux policiers eurent commencé
à questionner individuellement les orga-
nismes membres du Réseau québécois
sur l’intégration continentale (RQIC) et
Common Frontiers, organisateurs du
Sommet des peuples.

Que voulaient donc savoir le sergent
Morin et le constable Mercier ? « Ils
nous ont demandés ce qu’on organisait.
Or, cette information a déjà toute été
communiquée ! Nous, on voulait savoir
s’ils avaient prévu des gestes pour cal-
mer les peurs de la population de Qué-
bec chez qui ils ont créé une mentalité
d’état de siège. »

Les policiers, semble-t-il, n’ont pas été
en mesure de répondre. Ce qui ne les au-
rait pas empêchés de demander à leurs
interlocuteurs de leur signaler la pré-
sence éventuelle de « radicaux » dans
leurs groupes.

« On peut leur dire publiquement que
personne ici n’a l’intention de se livrer à
de la délation », s’est insurgé M. Paradis.

Le Sommet des peuples précédera tout
juste le Sommet des Amériques, auquel
doivent participer, à Québec également,
34 chefs d’État et de gouvernement des
Amériques, du 20 au 22 avril.

Un des points principaux à leur
agenda sera la création, d’ici 2005, de la
Zone de libre-échange des Amériques
(ZLEA). Or, les organisateurs du Som-
met des peuples dénoncent le fait que
ces discussions entre chefs d’État et de
gouvernement se dérouleront à huis clos,
à partir de textes auxquels même les par-
lementaires canadiens n’ont pas accès.

Si la police s’intéresse autant aux
groupes de manifestants attendus à Qué-
bec, c’est que les derniers forums inter-
nationaux à avoir devisé de mondialisa-
tion ont tous été marqués par des
affrontements entre des manifestants et
les forces de l’ordre.

Mais les organisateurs du Sommet des
peuples prétendent que les déborde-
ments, à Seattle comme à Davos, ont da-
vantage été provoqués par la « déme-
sure » policière.

« Notre manifestation, dont le par-
cours sera annoncé bientôt, n’aura pas
lieu à proximité du périmètre de sécurité
(...) Donc, toute confrontation, accro-
chage ou dérapage sera impossible de la
part des groupes que nous mobilisons.
Et les problèmes de sécurité qui pour-
ront avoir lieu, qu’ils viennent de grou-
puscules ou de la police elle-même,
pourront être circonscrits et traités dans
des proportions de beaucoup réduites »,
a affirmé André Leclerc, représentant de
la FTQ au sein du RQIC.

Le RQIC et son pendant canadien,
Common Frontier, ont reçu le mandat
d’organiser le Sommet des peuples, de la
part de l’Alliance sociale continentale,
qui regroupe des organismes (syndicaux,
sociaux, environnementaux, des droits
humains, etc.) des trois Amériques et des
Caraïbes.

Des organismes n’en faisant pas partie
sont également attendus à Québec en
avril, avec leurs propres programmes et
méthodes. Les autorités craignent en ou-
tre la venue de « casseurs profession-
nels », friands de ces grands forums très
médiatisés.

P I E R R E A P R I L
Presse Canadienne

QUÉBEC — Le projet de loi 184
sur la protection du territoire et des
activités agricoles ne garantit pas le
droit de produire des agriculteurs
et est encore loin d’offrir toutes les
garanties environnementales requi-
ses, estime le porte-parole de
l’opposition, Pierre Paradis.

Profitant, hier, du début des tra-
vaux de la Commission parlemen-
taire de l’agriculture, le député li-
béral en a aussi profité pour
annoncer que l’opposition n’ap-
puiera pas, dans sa forme actuelle,
le projet de loi lorsque viendra le
temps de voter à l’Assemblée na-
tionale.

« Le droit de produire n’est pas
consacré par cette législation, a af-
firmé M. Paradis, et du côté envi-
ronnemental, rien ne nous indique
qu’un signal est donné au monde
agricole, que le gouvernement va
considérer les agriculteurs au
même titre qu’il a considéré le
monde qui vit en région urbaine.

« On a investi 7 milliards dans la
dépollution urbaine, a ajouté M.
Paradis, mais on ne retrouve rien
qui garantisse au monde agricole
que le gouvernement a l’intention
de traiter les agriculteurs comme il
a traité les industriels au Québec. Il
n’y a rien dans ce projet de loi qui
indique que le ministre de l’Agri-
culture est allé chercher des bud-
gets pour accompagner les agricul-
teurs qui souhaitent prendre le
virage agroenvironnemental. »

De son côté, le ministre Rémy
Trudel s’est réjoui de l’attitude des
agriculteurs qui acceptent mainte-
nant de se donner des règles « pour
établir la cohabitation harmonieuse
sur un territoire vert au Québec ».

« La pratique des activités agri-
coles, a-t-il expliqué, comme dans
toute autre espèce d’entreprise,
comporte des effets secondaires qui
font en sorte qu’il faut s’assurer,
dans cette cohabitation harmo-
nieuse, qu’il y a une protection
adéquate au plan de l’environne-
ment.

« Au cours des dernières semai-
nes, a ajouté le ministre, on a
constaté une expression extrême-
ment claire de la part des produc-
teurs agricoles qui ont décidé de
franchir un autre pas vers la protec-
tion de l’environnement, d’accélé-
rer, d’accentuer et de prendre le vi-
rage vert au Québec.»

De son côté, la présidente de
l’Ordre des agronomes du Québec,
Claire Bolduc, a qualifié « de
moindre mal » la décision de gou-
vernement de retirer aux municipa-
lités le soin de négocier avec le
monde agricole pour le confier aux
municipalités régionales de comté
(MRC) même si leurs prérogatives
ne sont pas encore bien décrites.

« L’Ordre des agronomes, a-t-
elle dit, qualifie de sage la décision
du législateur de soustraire aux
municipalités la responsabilité de
la protection du territoire agricole
et de la confier aux MRC.

« Les pressions politiques qui
s’exercent à l’échelle des municipa-
lités, a-t-elle dit, ont engendré et
engendrent encore des décisions
fondées plus sur l’émotivité que
sur la logique et le gros bon sens et
elles mettent un frein important au
développement de l’agriculture en
zone agricole. »

photo PC

Jean Ouimet, ancien chef du Parti vert et aspirant à la direction du Parti québécois, a escaladé une
paroi de glace le long de la chute Montmorency, hier, pour promouvoir sa candidature.

Deux aspirants candidats
se pointent devant Landry

N O R M A N D E L I S L E
Presse Canadienne

QUÉBEC — Jusqu’à maintenant, deux aspirants
candidats se montrent intéressés à faire la lutte con-
tre Bernard Landry, en vue de diriger le Parti qué-
bécois. Cependant, aucun ne satisfait encore les
conditions requises, soit l’appui de 1000 membres
du parti.

L’un d’eux, Jean Ouimet, ancien chef du Parti
vert, a escaladé une paroi de glace le long de la
chute Montmorency, hier, pour promouvoir sa can-
didature. Il voulait par là démontrer qu’il « n’a pas
froid aux yeux ».

« Ce passage du niveau phénotypique au niveau
génotypique est la principale caractéristique d’un
vrai chef de parti », a déclaré M. Ouimet, qui se dé-
fend d’être un candidat farfelu.

Un autre éventuel candidat s’est présenté au
même moment : Robert Graveline, un citoyen de
Val-Bélair qui dit travailler pour la CSST. Il a dis-
tribué un communiqué ronéotypé aux journalistes
présents.

M. Graveline se dit beaucoup plus apte que Ber-
nard Landry à assumer la direction de l’État québé-
cois.

Jean Ouimet, un informaticien de 46 ans, est
l’ancien chef du Parti vert du Québec.

Ses préoccupations écologistes transpirent dans
son programme pour la course au leadership, s’il
parvient à s’y qualifier.

Il prône notamment l’instauration de la gratuité
dans le transport en commun. C’est une manière de
combattre la pauvreté, en plus de contribuer à la
lutte contre les gaz à effet de serre, a fait valoir M.
Ouimet. Il n’a pas procédé à l’évaluation du coût de
la mesure.

M. Ouimet propose aussi la tenue d’un référen-
dum sur un projet de société. Il dit avoir déjà dé-
pensé 4000 $ pour sa campagne.

Ses tentatives pour obtenir des appuis jusqu’à
maintenant n’ont pas connu de franc succès : aucun
député, dirigeant du PQ ou président d’association
de comté ne s’est manifesté en sa faveur.

« La machine du parti est contrôlée par M. Lan-
dry. Il a d’ailleurs contribué à la construire », a dit
M. Ouimet.

Il mise toutefois sur les « 30 % des membres du
PQ qui sont socio-démocrates » pour recueillir les
appuis requis.

Sa tâche ne sera pas facile cependant. M. Ouimet
ou tout autre candidat potentiel doit recueillir l’ap-
pui de 1000 membres. Ces membres doivent prove-
nir d’au moins 40 comtés, avec un minimum de 10
par comté.

De plus, les membres appuyant les candidats doi-
vent être membres du PQ au moins depuis le 27
janvier dernier, c’est-à-dire avant que les possibili-
tés de candidature de MM. Ouimet ou Graveline
n’aient été connues.

M. Ouimet a tenté en fin de semaine dernière
d’obtenir l’appui des exécutifs de comté péquistes
de la région de Montréal, mais en vain.
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L’ADIEU À ANDRÉ D’ALLEMAGNE

Bernard Landry se sent «convoqué à faire triompher la cause »

M A R I E - C L A U D E L O R T I E

LE MINISTRE Bernard Landry, qui
se dirige vers le poste de premier
ministre du Québec, s’est engagé,
hier, devant la dépouille du pion-
nier indépendantiste André d’Alle-
magne, à faire « triompher » la
cause souverainiste québécoise.

« Devant la tombe d’André d’Al-
lemagne, je vous le dis très hum-
blement, aucun leader souverai-
niste n’a eu sur ses épaules le poids
qui est le mien. Car je ne suis pas
convoqué à faire avancer la cause,
a-t-il dit. Je suis convoqué à la
faire triompher. »

M. Landry a fait cette déclaration
dans les locaux de la Société Saint-
Jean-Baptis te de Montréal
(SSJBM), où avait lieu hier la céré-
monie d’adieu à cette personnalité
historique du mouvement indépen-
dantiste qu’était M. d’Allemagne,
mort d’un cancer jeudi dernier.

Gilles Duceppe, chef du Bloc
québécois, était aussi présent à la
cérémonie, de même que le minis-
tre Serge Ménard, cousin par al-
liance du défunt, les anciens du
PQ, l’ex-premier ministre Jacques
Parizeau, l’ex-président de l’As-

semblée nationale, Richard Guay,
les ex-ministres Jean Garon et De-
nis Lazure, ainsi que les syndicalis-
tes Gérald Larose et Fernand
Daoust.

La cérémonie, à laquelle assis-
taient quelques centaines de per-
sonnes, fut sobre. On a parlé d’in-
dépendance, évidemment, puisque
M. d’Allemagne était le fondateur
du Ralliement pour l’indépendance
nationale, le RIN, précurseur du
Parti québécois. Et M. Landry a re-
mercié M. d’Allemagne d’avoir
« développé l’amour de la patrie,
vertu humaine universelle ».

Mais on a aussi beaucoup parlé
de l’homme et plusieurs, comme
M. Duceppe, ont trouvé que le mo-
ment le plus fort de l’événement
fut probablement le message d’au
revoir que sont venus livrer les
trois enfants d’Allemagne, trois
adolescents, Anne, Nicolas et Ca-
therine, qui lui ont dit merci.

M. Landry a entamé son discours
avec un message très personnel,
parlant, en s’adressant à l’épouse
du défunt, Viviane, de la difficulté
de vivre le deuil d’un conjoint. M.
Landry a perdu sa femme il y a un
an.

Ce qui console, a dit M. Landry,
« ce sont les traces que nous pou-
vons laisser ». Et de telles traces, a-
t-il ajouté, M. d’Allemagne en a
laissé amplement.

Le premier ministre Lucien Bou-
chard, qui vient de rencontrer le
pape à Rome et qui s’en va en mis-
sion commerciale en Chine, n’était
pas à la cérémonie, mais il a en-
voyé un télégramme de condoléan-
ces. Le message a été lu par le pré-
sident de la SSJBM, Guy
Bouthillier. M. Bouchard y souli-
gnait « l’ardeur indéfectible » du
souverainiste et son « enthou-
siasme contagieux ».

Serge Ménard a expliqué qu’à
son avis M. d’Allemagne avait été
le créateur de la pensée indépen-
dantiste moderne, celui qui a mon-
tré aux Québécois que le nationa-
lisme n’avait pas à être synonyme
de duplessisme et pouvait et se de-
vait d’être une vision politique mo-
derne, porteuse d’égalitarisme et de
justice.
L’ex-premier ministre Jacques Pa-
rizeau, interrogé par les journalis-
tes à sa sortie, a déclaré que M.
d’Allemagne avait été « le premier
penseur, le premier théoricien de
l’indépendance du Québec ».

PHOTO ANDRÉ FORGET

Deux leaders indépendantistes, l’ex-premier ministre Jacques Parizeau
et le vice-premier ministre Bernard Landry, ont partagé quelques sou-
venirs à l’occasion de la cérémonie d’adieu à André d’Allemagne. À l’ar-
rière-plan, on aperçoit un ex-président de l’Assemblée nationale, Ri-
chard Guay.

La passion
est au rendez-vous.

(On vous attend.)
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*P.D.S.F. de 36 000 $ pour la 3.2TL (modèle UA5661JT) 2001 neuve et de 47 000 $ pour le MDX (modèle YD1861JN) 2001 neuf.  Transport et préparation (950 $), taxes, immatriculation et assurance en sus.  Le prix de vente des concessionnaires peut être inférieur.  
Garantie Acura limitée de 5 ans/100 000 km.  Les modèles offerts peuvent différer des photographies.  ® Bose est une marque déposée de Bose Corporation. Voyez votre concessionnaire pour plus de détails.  Les deux premiers services d’entretien sont compris.  Assistance
routière 24 heures Acura.

598$
†

/mois
Acura 3.5RL 2001
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La Californie restreint
l’éclairage des commerces

R O B E R T J A B L O N
Associated Press

LOS ANGELES — La mesure est
destinée à soulager la pénurie
d’électricité qui frappe la Cali-
fornie : le gouverneur de l’État a
décidé de réduire au minimum
l’éclairage extérieur des com-
merces. Pendant ce temps, les
particuliers s’arrachent les am-
poules à basse consommation et
les générateurs portables.

Le gouverneur Gray Davis a de-
mandé la semaine dernière aux
commerçants de « réduire de ma-
nière substantielle » l’éclairage ex-
térieur des commerces aux heures
de fermeture. La décision devien-
dra obligatoire le 15 mars. Le but
est de soulager la crise énergétique
en divisant par deux la demande
des commerces en éclairage exté-
rieur. Sont visés, entre autres, les
centres commerciaux, les conces-
sionnaires automobiles et les parcs
de stationnement de magasins.

La mesure pourrait entraîner un
scénario insolite : des patrouilles
de police contrôlant l’extinction des
feux, des parcs de stationnement
plongés dans l’obscurité et des
amendes pouvant atteindre 1000
dollars américains pour les contre-
venants. « Nous pensons que les
Californiens répondront très favo-

rablement à cette mesure, et j’es-
père que nous n’aurons pas à don-
ner d’amende », a déclaré Roger
Salazar, porte-parole de M. Davis.

La mesure intervient alors que
l’alerte de niveau 3 était maintenue
en vigueur jusqu’à au moins hier
minuit, et ce pour la quatrième se-
maine consécutive, un record. Un
tel avis signifie que les réserves
d’électricité sont très basses et ou-
vrent la voie à de possibles coupu-
res.

La décision de M. Davis exempte
l’éclairage extérieur « nécessaire à
la santé et à la sécurité du public,
des employés et des biens ». Reste
à définir ce que l’on entend exacte-
ment par là.

Par ailleurs, personne ne connaît
précisément l’ampleur de l’écono-
mie qui serait réalisée. Selon la
chaîne Home Depot, qui possède
140 magasins dans l’État, ses ensei-
gnes pourraient économiser suffi-
samment d’énergie chaque mois
pour alimenter 1800 maisons.

La décision du gouverneur n’est
qu’un élément de son plan pour ré-
gler la crise de l’électricité dans
l’État. Faisant jouer ses prérogati-
ves en cas d’urgence, il a saisi lundi
les contrats à long terme d’achat
d’électricité de la compagnie Pacific
Gas and Electric (PG&E), estimés à
150 millions $ US. Ces contrats
permettront à l’État de proposer de
l’électricité aux consommateurs à
des tarifs bon marché. M. Davis
avait fait la même chose avec la
Southern California Edison (SCE)
vendredi, pour une valeur de 300
millions $ US.

La crise de l’électricité en Cali-
fornie est liée à la libéralisation ra-
tée du secteur de l’énergie dans
l’État. La SCE et la PG&E, au bord
de la faillite, affichent 12,7 mil-
liards $ US de dettes.

La situation a des conséquences
sur les oeuvres de bienfaisance en
Californie. Les compagnies d’élec-
tricité sont habituellement considé-
rées comme les plus généreuses
avec les bonnes causes dans l’État.
Mais en proie aux difficultés finan-
cières, SCE et PG&E ont cessé de se
montrer charitables.

De leur côté, les Californiens
s’arrachent tout ce qui peut alléger
une facture d’électricité menaçant
de s’alourdir. La priorité est à l’éco-
nomie d’énergie, et ils investissent
ainsi dans des ampoules longue
durée ou des isolants thermiques.

Les ampoules fluorescentes, qui
durent dix fois plus longtemps que
les classiques, se vendent comme
des petits pains. « Avant on pou-
vait garder une centaine d’ampou-
les fluorescentes dans les rayons
pendant un mois, déclare Michael
Moore, un gérant de magasin à
Fresno. Aujourd’hui c’est une
question de jours. »

De plus en plus de Californiens
n’hésitent pas à débourser 400 à
750 $ US pour des générateurs por-
tables capables d’alimenter les ap-
pareils domestiques. La chaîne
Costco a vu ses ventes de généra-
teurs grimper de 300 % le mois
dernier par rapport à janvier 2000.
La chaîne Home Depot fait elle état
d’une augmentation de 85 %.

Photothèque AP ©

Circulation durant une panne d’électricité à San Francisco, il y a quel-
ques semaines.

Découverte
d’une protéine
qui fait maigrir

les souris
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Agence France-Presse

PARIS — Des chercheurs français
et américains ont découvert une
protéine capable de faire maigrir
les souris, qui pourrait permettre
dans quelques années de trouver
un nouveau traitement de l’obésité
humaine.

La protéine en question, la fa-
moxine, ou Acpr30, a été artificiel-
lement recréée à partir d’un de ses
fragments actifs par l’équipe de
Bernard Bihain, chercheur à la so-
ciété biotechnologie française Gen-
set, en collaboration avec l’équipe
du professeur Harvey Lodish, du
Whitehead Institute for Biomedical
Research, une filiale du célèbre
Massachusetts Institute of Techno-
logy (MIT).

Administrée à plusieurs centai-
nes de souris gavées et rendues vo-
lontairement obèses, la famoxine a
entraîné une diminution significa-
tive de leur poids, sans modifica-
tion de leur régime alimentaire.

Les rongeurs engraissés ont
perdu 8 % de leur poids en 16
jours, grâce à des injections de cette
protéine, qui semble en outre dé-
pourvue d’effets toxiques sur le
foie et les reins, selon les résultats
préliminaires publiés dans l’édi-
tion électronique des Annales de
l’Académie américaine des Sciences
(PNAS).

Selon le docteur André Pernet,
PDG de Genset, la famoxine pour-
rait devenir « l’insuline de l’obé-
sité ».

De la même manière que les per-
sonnes diabétiques manquent d’in-
suline, les chercheurs ont constaté
qu’une partie des personnes attein-
tes d’obésité avaient des taux de fa-
moxine inférieurs au pourcentage
le plus bas de la population nor-
male.

Cette protéine provoque une
augmentation de la consommation
d’acides gras par les muscles. « Elle
agit comme un signal forçant les
cellules musculaires à utiliser les
acides gras pour produire de l’éner-
gie », explique-t-on chez Genset,
où l’on estime que les humains uti-
lisant cette protéine pourraient per-
dre entre deux et trois kilogrammes
par mois.

De même source, on estime
qu’environ 30 à 40 % des sujets
obèses présentent une déficience de
cette protéine et que cette défi-
cience « est associée à une incapa-
cité de ces patients à diminuer leur
consommation ».

Genset envisage de passer aux
essais sur l’homme à l’automne
prochain et espère obtenir ses pre-
miers résultats au milieu de l’année
2002. Selon cette entreprise, ce mé-
dicament potentiel « ouvre une
nouvelle voie thérapeutique ».

Au contraire des réducteurs
d’appétit ou des médicaments cou-
pe-faim, la famoxine ne semble pas
agir sur le système nerveux central,
mais directement sur les muscles.

Quelque 150 millions de person-
nes dans le monde souffrent d’obé-
sité. Selon des statistiques médica-
les récentes, 55 % des adultes
américains, soit 97 millions, sont
trop gros, dont 39 millions sont
carrément obèses.

Aux États-unis, le quart des en-
fants et adolescents sont également
trop gros, deux fois plus qu’il y a
30 ans.
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40000 livres de matériel
pour les Salvadoriens

Trois personnes arrêtées pour
publicité trompeuse sur Internet

P A S C A L E B R E T O N

POUR AIDER les victimes du vio-
lent tremblement de terre qui a
frappé l’Amérique centrale le 12
janvier dernier, la communauté sal-
vadorienne de Montréal s’est mobi-
lisée et, vendredi, 44 000 livres de
matériel doivent partir par camion
à destination de Armenia, un petit
village du Salvador.

Le comité Avec Toi Salvador
Contigo, dont le noyau est princi-
palement composé d’une quinzaine
de personnes, a vu le jour le 15 jan-
vier, dans un élan de solidarité.
Depuis, les nombreux bénévoles
recueillent les dons, distribuent des
tracts, font la tournée des centres
commerciaux et lancent des appels
téléphoniques pour amasser médi-
caments, nourriture, lait en poudre
et tentes pour construire des abris.

« Ce n’est pas le consulat qui
s’est chargé de ramasser les dons,
en argent ou en matériel, c’est bien
l’effort de la communauté salvado-
rienne qui a travaillé de façon in-
dépendante. Le consulat a plutôt
prêté assistance pour la logistique,
entre autres pour le transport », a
expliqué hier Mauricio Mena, le
consul à Montréal.

Hier, les nombreux bénévoles
étaient assemblés pour une der-
nière réunion avant le départ du
camion. Ils ont aussi préparé le
spectacle bénéfice qui se tiendra le
14 février, au Club Soda.

Sous le couvert de l’anonymat,
certaines personnes impliquées au
sein du comité ont émis des crain-
tes qu’une fois arrivés au Salvador,
les vivres et le matériel de secours

ne soient pas acheminés comme ils
le devraient aux nombreuses victi-
mes du séisme, anéantissant ainsi
tous leurs efforts des trois dernières
semaines.

« C’est une coalition formée à la
fois de membres du gouvernement
et d’organismes non gouvernemen-
taux qui s’occupe de l’aide là-bas.
Nous avons formé un comité de ré-
ception au Salvador pour s’assurer
que le matériel va être transporté à
l’endroit précis où il doit être ache-
miné », a expliqué Raul Lopez, un
membre du comité, tentant de ba-
layer la crainte de quelques béné-
voles.

Ce sont des Salvadoriens établis
à Montréal qui ont offert leur ca-
mion pour transporter toute la mar-
chandise. Le consulat, par ailleurs,
a facilité les modalités administra-
tives puisque le véhicule devra tra-
verser la frontière des États-Unis,
du Mexique et du Guatemala.

Si la majorité des dons matériels
ont été recueillis, la communauté
salvadorienne entend continuer
son aide en organisant le spectacle
bénéfice du 14 février pour conti-
nuer de ramasser des fonds. C’est
le comité Avec toi Salvador Con-
tigo qui en est l’instigateur, mais le
YMCA de Montréal et le Centre
d’études et de coopération interna-
tionale (CECI) se sont aussi joints à
la cause. La soirée, composée de
musique latine, de danse, d’hu-
mour et de chansons sera animée
par Marie-Lise Pilote. La chanteuse
Marie-Denise Pelletier sera aussi
présente. Les billets sont en vente
au coût de 30 $.

P A S C A L E B R E T O N

À LA SUITE d’une enquête menée
par le Bureau de la concurrence,
trois individus ont été arrêtés en
rapport avec des envois postaux of-
frant des services d’annuaires Inter-
net à des entreprises, à l’aide d’un
document ressemblant étrangement
à des factures de téléphone.

Quelque 250 000 entreprises et
organismes de charité du Québec
avaient reçu ce type d’envoi au
cours du mois de décembre. Plus
tôt dans l’année, plusieurs autres
entreprises et organismes du Ca-
nada avaient aussi reçu le docu-
ment, ce qui a donné lieu à plus de
4000 plaintes auprès du Bureau de
la concurrence.

Victor Serfaty, le président et
propriétaire de Yellow.com Busi-

ness Pages Corp., la compagnie qui
serait responsable de ces envois,
ainsi que Alan Benlolo et Elliot
Benlolo ont été arrêté le 5 février et
font face à des accusations déposées
en vertu des dispositions sur la pu-
blicité trompeuse et le télémarke-
ting trompeur de la Loi sur la con-
currence.

Des accusations ont aussi été dé-
posées contre l’entreprise en cause,
Yellow.com Business, ainsi qu’une
compagnie appelée 1421628 Onta-
rio Ltée.

C’est au début du mois de jan-
vier que l’affaire avait éclaté au
grand jour au Québec. Plusieurs
entreprises avaient reçu par la
poste un document de Yellow Bu-
siness Directory.com ressemblant
de façon frappante à un compte té-
léphonique de Bell. Le caractère
d’écriture était similaire ainsi que

l’impression sur un fond jaunâtre.
Ce document qui ressemblait à une
facture était en fait une « de-
mande » dont le coût, de 37,40 $
pour trois mois, confirmait l’adhé-
sion de l’entreprise à une liste d’af-
faires sur Internet.

Le Bureau de la concurrence
avait déjà déposé en novembre des
accusations de publicité trompeuse
contre Victor Serfaty et Yellow Bu-
siness Directory, cette fois à To-
ronto. La première comparution de-
vant le tribunal à ce sujet devait
alors lieu hier. Une demande a
aussi été faite à la Société cana-
dienne des postes pour interdire la
livraison du courrier destiné aux
sociétés ou aux personnes qui ex-
ploitent le service d’annuaire Inter-
net en question ainsi que la livrai-
son du courrier posté par ceux-ci.

Des «cyberparieurs » annoncent
la mort de Karla Homolka

Presse Canadienne

L’AVOCAT québécois de Karla Ho-
molka s’inquiète pour la sécurité
de sa cliente, dont la date d’un as-
sassinat éventuel fait l’objet de pa-
ris sur Internet.

Hier, Me Marc Labelle a dit
craindre que l’Ontarienne, recon-
nue coupable du meurtre de deux
adolescentes, ne soit tuée lors de
son transfert de l’Institut psychia-
trique Philippe-Pinel à la prison à
sécurité moyenne de Joliette.

Homolka participe actuellement
à un programme visant les délin-
quants sexuels. Elle a auparavant
passé plus de deux mois dans une
prison de Saskatoon pour y subir
une évaluation psychiatrique.

Selon certaines sources, l’exper-
tise de l’Institut Pinel permettra
aux services correctionnels de choi-
sir l’établissement carcéral où Ho-
molka purgera le reste de peine.

Les autorités doivent établir si
elle est admissible à une libération
conditionnelle le 6 juillet prochain,
soit après avoir purgé les deux tiers
de sa peine. Autrement, elle devra
rester derrière les barreaux jus-

qu’en juillet 2005. « Elle veut finir
de purger sa sentence à Joliette », a
dit Me Labelle, bien qu’il doute
que ce soit le meilleur endroit pour
elle. Elle serait la cible idéale d’un
tueur capable de l’atteindre à tra-

vers les barbelés ceinturant la pri-
son, a-t-il ajouté.

Depuis son transfert à Saska-
toon, Karla Homolka a découvert
au moins deux ou trois sites Web
proférant des menaces à son en-
droit ou proposant même de parier
sur la date de son assassinat.

L’un des sites s’intitule Karla Ho-
molka Death Pool : When the Game is
Over, We All Win », c’est-à-dire Pa-
rions sur la mort de Karla Homolka :
quand la partie sera finie, nous serons
tous gagnants.

Le site stipule clairement qu’il
ne condamne aucun acte de vio-
lence commis contre Homolka et il
invite les internautes à effectuer
leurs mises sur la date exacte de sa
mort. Certains ont parié que l’évé-
nement devrait survenir en juin et
en juillet de cette année.

Les règles du jeu interdisent aux
parieurs de tuer eux-mêmes Ho-
molka ou d’inciter quelqu’un à le
faire.

Homolka, qui se fait appeler
Karla Teale entre les murs, purge
une peine de prison pour sa parti-
cipation aux meurtres de deux ado-
lescentes, Kristen French et Leslie
Mahaffy. Son ex-mari, Paul Ber-
nardo, a écopé d’une sentence de
prison à vie.

La Semaine des enseignantes
et des enseignants

du 4 au 10 février 2001

Le ministère de l’Éducation, avec la collaboration de la Fédération des 
comités de parents du Québec, la Fédération des syndicats de 
l’enseignement, le Conseil pédagogique interdisciplinaire du Québec et 
la Fédération des commissions scolaires du Québec, encourage les 
établissements d'enseignement à participer à la Semaine des enseignantes 
et des enseignants qui se déroule du 4 au 10 février 2001.

En cette Semaine des enseignantes et des enseignants, le Ministère et 
ses partenaires reconnaissent de façon particulière tout le travail et toute 
l’énergie investis au profit des élèves, jeunes et adultes. Ceux-ci sont 
entre bonnes mains, et nous savons que le Québec de demain pourra 
compter sur une population bien formée et prête à relever des défis.
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Karla Homolka sera peut-être ad-
missible à une libération condi-
tionnelle le 6 juillet prochain.

Caisse des policiers : Séguin
défendu par ses collègues

A N D R É C É D I L O T

S’IL LUI arrive parfois de pimenter
ses propos de jurons bien sentis, le
directeur général de la Caisse
d’économie des policiers de la
CUM, Yvon Séguin, est un excel-
lent gestionnaire et surtout « un
grand livre ouvert ».

Les témoins entendus en Cour
supérieure hier, relativement à la
poursuite de 225 000 $ que M. Sé-
guin a intentée contre son ancien
patron Paul Filteau, n’avait rien de
comparable à ce qui a été dit au
cours des cinq autres journées du
procès.

Une directrice qui travaille de-
puis 20 ans à la caisse, Anne Ga-
gnon, dit avoir été surprise quand
M. Filteau s’est levé en pleine as-
semblée générale, le 24 novembre
1998, pour accuser M. Séguin de
harceler sexuellement des em-
ployées. « Je ne savais pas à quoi il
faisait référence. Personne ne s’est
jamais plaint de M. Séguin », a-t-
elle dit sans hésiter.

Même étonnement de la part du
secrétaire du conseil d’administra-
tion de la caisse, André Bouchard.
« Je suis resté figé. On ne s’atten-
dait pas à ça du tout. J’étais à terre,
très choqué qu’on parle comme ça
d’une personne que je connais de-

puis 30 ans et que je respecte beau-
coup », a-t-il affirmé.

Dans les jours qui ont suivi, les
dirigeants de la caisse ont envoyé
une lettre à M. Séguin, lui réitérant
leur confiance. Par courriel, ils ont
aussi tenté de rassurer le personnel
en leur annonçant la création d’un
« comité aviseur » chargé d’élabo-
rer une politique contre le harcèle-
ment sexuel, ainsi que faire en-
quête sur les allégations de M.
Filteau. Pour des raisons que M.
Bouchard a été incapable d’expli-
quer devant le tribunal, ce n’est
qu’en septembre 2000, soit presque
deux ans après les dénonciations
de M. Filteau, qu’a débuté l’en-
quête interne menée par une admi-
nistratrice de la caisse, Christiane
Malenfant.

Après avoir interrogé treize per-
sonnes dont M. Séguin, la policière
a conclu que la plainte de harcèle-
ment sexuelle portée par Sylvie Cé-
dilotte (elle a témoigné au procès)
était sans fondement. D’après Mme

Malenfant, cette désolante histoire
est davantage dûe au climat de fa-
miliarité qui existe entre M. Séguin
et les employés de la caisse. M. Sé-
guin, note-t-elle dans son rapport
remis au président de la caisse, ne
nie pas plusieurs faits (compli-
ments sur la tenue vestimentaire de

Mme Cédilotte, petits baisers à tra-
vers la vitre de son bureau, etc.). Il
soutient qu’il n’aurait pas agi de la
sorte s’il avait su que cela offensait
son employée.

D’autre part, poursuit Mme Ma-
lenfant, « il ressort qu’en aucune
circonstance Mme Cédilotte n’a im-
posé ses limites ou manifesté son
désaccord à M. Séguin relativement
à ses paroles ou ses gestes ». C’est
sur la foi de ce rapport de six pa-
ges, a-t-on mentionné devant la
Cour, que la CSST a refusé la récla-
mation de Mme Cédilotte. La déci-
sion est en révision.

Dans son témoignage d’hier,
Mme Gagnon a décrit M. Séguin
comme « un grand livre ouvert ».
Elle travaille avec lui depuis telle-
ment longtemps qu’elle ne porte
plus attention à son langage peu
châtié. « Il parle comme il parle, il
n’a pas de retenue et il blasphème
à l’occasion », a-t-elle reconnu,
pressée de questions par l’avocat
de M. Filteau. Mme Gagnon ne se
souvient pas que M. Séguin ait
parlé de sexe de façon grivoise. À
trois ou quatre reprises, avec
d’autres employées, elle a toutefois
consulté avec lui des sites porno-
graphiques sur Internet.

Les avocats doivent présenter
leurs plaidoiries aujourd’hui.

R E E R  D e s j a r d i n s

Mon argent travaille 
pour mon avenir.

*Taux de l’Épargne rachetable de 14 mois, sujet à changement sans préavis,
lorsque ce placement est jumelé à une Épargne à terme Gestion active 
de 5 ans. Les primes sont non cumulatives. Offre d’une durée limitée 
pour un investissement minimal de 10 000 $. Autres DUOS offerts 
pour un investissement minimal de 5000 $.

www.desjardins.com
1 800 CAISSES

6,50 %*
Offrez-vous rendement et souplesse! Le DUO REER
Desjardins combine le potentiel de rendement
supérieur des marchés internationaux de l’Épargne
à terme Gestion active et un taux exceptionnel
garanti sur une Épargne rachetable. Cette dernière
peut être réinvestie en tout temps pour profiter des
occasions du marché. Demandez tous les détails à
votre conseiller Desjardins. 
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L’opposition nomme un «président provisoire » en Haïti
Washington boude l’investiture d’Aristide et l’UE bloque une aide financière de 63 millions

J O O N E E D K H A N

Privé des trois cinquièmes de son
premier mandat par un putsch
sanglant en 1991, Jean-Bertrand
Aristide assume aujourd’hui un
second mandat de cinq ans
comme président d’Haïti.

Mais alors que le 7 février 1991
il portait les espoirs des masses
pauvres et de l’ensemble des dé-
mocrates, Aristide se bute aujour-
d’hui à une famille politique et à
un pays divisés, à une opposition
qui a désigné hier son propre
« président provisoire », et à un en-
vironnement international froid,
voire hostile.

Trois jours de négociations à
l’hôtel El Rancho à Port-au-Prince,
parrainées par la Commission de
facilitation de la société civile et

soutenues par les « amis d’Haïti »,
n’ayant pas abouti à une sortie de
crise, la Convergence démocratique
(CD, coalition de partis d’opposi-
tion) a consacré l’échec en dési-
gnant dès hier un « président pro-
visoire ».

Le choix de la CD s’est porté sur
Me Gérard Gourgue, 75 ans, prési-
dent fondateur de la Ligue haï-
tienne des droits humains qui
s’était élevé contre la dictature des
Duvalier dès 1978. Nommé au
Conseil national de gouvernement
(CNG) en février 1986 après la
fuite de Bébé Doc, il démissionna
en mars, dénonçant les méthodes
des militaires. En novembre 1987,
il brigua la présidence d’Haïti pour
le Front de concertation nationale,
mais ce scrutin fut avorté dans le
sang par des tueurs macoutes aidés
de militaires.

La CD, qui appelle Aristide
« président de facto » au même ti-
tre que les présidents du régime

putschiste de 1991 à 1994, a de-
mandé à ses partisans de manifes-
ter aujourd’hui face au Palais natio-
nal pour dire non à l’installation
du nouveau chef de l’État. Evans
Paul, un dirigeant de la CD, a réi-
téré la volonté de l’opposition de
former un « gouvernement paral-
lèle ».

Aucun pays n’avait reconnu hier
Gérard Gourgue comme président
d’Haïti, mais l’ambassadeur améri-
cain Brian Dean Curren a indiqué
que les États-Unis n’enverrait pas
de délégation officielle à l’investi-
ture d’Aristide. « Nos deux pays ne
pourront pas avoir de relations nor-
males tant que l’impasse électorale
haïtienne ne sera pas résolue », a-t-
il précisé.

Washington a dit hier craindre
des violences à l’investiture d’Aris-
tide et demandé à leurs ressortis-
sants d’éviter Haïti. À Bruxelles,
l’UE a indiqué hier dans un com-

muniqué qu’elle avait décidé d’im-
poser des « sanctions graves » con-
tre Haïti. Il s’agit du « blocage »
d’une aide financière de 63 mil-
lions et de la « suspension de l’aide
budgétaire directe ».

Comme l’OEA, les États-Unis et
le Canada, l’UE avait soutenu les
demandes de l’opposition en vue
d’une « révision » des législatives
contestées de mai, et des sénatoria-
les et de la présidentielle de no-
vembre, raflées par le Parti Fanmi
Lavalas (PFL) d’Aristide.

Selon un porte-parole européen,
« Haïti n’a rien fait pour prendre en
compte nos préoccupations ». Mais
il a ajouté que les sanctions « sont
temporaires et réversibles ».

D’autre part, la Mission civile de
l’ONU en Haïti a pris fin hier sans
que soit renouvelé le mandat des
spécialistes étrangers auprès de la
police, de la justice et dans le do-
maine des droits humains.

Quant à Gourgue, il a indiqué
hier que son mandat de « président
provisoire » avait « une significa-
tion purement symbolique », la CD
ayant « choisi un leader national
qui incarne un certain nombre de
valeurs et un ensemble de notions
démocratiques ».

Lydie Parent, autre responsable
de la CD, a précisé que le mandat
de Gourgue « ne dépasserait pas 24
mois », jusqu’à « l’organisation
d’élections générales libres et
transparentes ».

Aristide, 47 ans, prêtre charisma-
tique auprès des pauvres (55 %
d’analphabètes sur 8 millions d’ha-
bitants et 70 % vivotant sous le
seuil de pauvreté) et adepte de la
théologie de libération ayant quitté
les ordres, prêtera serment entre-
temps en présence du président Hi-
polito Mejia, de la République do-
minicaine, et du vice-premier mi-
nistre Su Shui-teng, de Taïwan.

Un ambassadeur nord-coréen à Ottawa
M A T H I E U P E R R E A U L T

AU LENDEMAIN de la rencontre
entre Jean Chrétien et George W.
Bush à Washington, le Canada s’est
engagé dans la voie ouverte par
l’ancienne secrétaire d’État Made-
leine Albright et a annoncé hier
l’établissement de relations formel-
les avec le gouvernement nord-co-
réen. Une ambassade nord-co-
réenne devrait avoir pignon sur rue
à Ottawa d’ici l’été, 47 ans après la
fin de la guerre de Corée. Tout
comme une demi-douzaine de pays
européens, le Canada a reconnu
l’an dernier la légitimité de la Ré-
publique démocratique populaire
de Corée.

« Notre ambassade de Pékin
prendra en charge nos relations
avec la Corée du Nord », a pour sa
part expliqué la relationniste Ma-
rie-Christine Lilkoff, du ministère
des Affaires étrangères. « Nous
n’avons pas d’ambassade dans tous
les pays du monde. » Depuis 1998,
l’ambassadeur de Suède à Pyon-
gyang représentait les intérêts con-
sulaires canadiens.

Cette annonce couronne une di-
zaine d’années d’échanges univer-
sitaires et une demi-douzaine d’an-
nées d ’ impl ica t ion d’ONG
canadiennes en Corée du Nord, un
pays frappé par des famines ayant
fait jusqu’à trois millions de morts,
sur une population de 23 millions
d’habitants. L’économie nord-co-
réenne est asphyxiée par 40 ans
d’isolement commercial, et des dé-
sastres naturels comme des inonda-
tions. En janvier, le président nord-
coréen, Kim Jong-Il, a exprimé son
admiration pour le virage économi-
que chinois lors d’une visite à
Shanghai.

L’un des pères du programme
d’échanges universitaires avec la
Corée du Nord, le professeur Paul
Evans de l’Université de Colombie-
Britannique, s’attendait à ce que la
proclamation des relations diplo-
matiques survienne avant Noël.
« Les élections et le changement de
ministre des Affaires étrangères ont
probablement retardé l’annonce, a-
t-il dit en entrevue téléphonique.
Le ministre John Manley est un
homme qui aime bien posséder ses
dossiers. »

Selon M. Evans, des détails
comme le nombre de diplomates et
l’usage d’appareils de télécommu-
nications restent encore à régler
avant l’échange des lettres de
créances des ambassadeurs. « Ça
m’étonnerait que l’ambassadeur ca-
nadien en Chine se rende à Pyon-
gyang avant mai, et qu’une ambas-
sade ouvre à Ottawa avant juin.
Mais l’annonce va accélérer les pro-
cédures pour un voyage d’étude
que j’organise pour avril. » Les pre-
miers échanges d’étudiants pour-
raient survenir d’ici un an ou deux,
selon M. Evans.

D’autres pays, comme la Belgi-
que et les Pays-Bas, ont annoncé
que leurs ambassades de Séoul
s’occuperaient des relations avec
Pyongyang. Pourquoi le Canada
n’en a-t-il pas fait autant ? « L’idée
est attrayante comme symbole,
mais elle n’était pas très acceptée
jusqu’à récemment par Pyongyang,
a dit M. Evans. Il y a aussi des pro-
blèmes logistiques : pas de lien di-
rect entre Séoul et Pyongyang, con-
tre des vols et des trains quotidiens
entre Pékin et Pyongyang. Aussi,
notre ambassade à Pékin a pour le
moment beaucoup plus de person-
nel qui connaît la Corée du Nord. »

Photo AFP

Violences au Bangladesh
Six personnes ont été tuées et une centaine d’autres blessées par les forces
de l’ordre hier à Brahmanbaria au Bangladesh, où des centaines d’islamistes
radicaux, membres d’une alliance de partis d’opposition, manifestaient pour
demander la libération de dirigeants religieux arrêtés après la mort, samedi
dernier, d’un policier qui avait été attaqué. Les violences ont débuté samedi
dernier lorsqu’un tribunal a interdit la promulgation d’édits religieux.
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Alfred Sirven interrogé
dès son arrivée en France

Publication du premier
journal d’opposition

au Soudan depuis 1989
d’après AFP

PARIS — L’ancien numéro deux du
groupe pétrolier français Elf, Alfred
Sirven, se trouvait toujours tard hier,
peu avant 23h (locales), dans le bureau
des juges chargés de l’affaire Elf au
pôle financier du palais de justice de
Paris.

Avant d’être entendu par les juges, Al-
fred Sirven avait été laissé un moment au
dépôt, le temps pour ses trois avocats, ar-
rivés peu après 21h (locales), de prendre
connaissance du dossier.

Sirven était arrivé vers 20h45 au pôle
financier, venant de l’aéroport militaire
de Villacoublay, dans la région pari-
sienne, en provenance de Francfort en Al-
lemagne, où il était détenu depuis samedi
matin après avoir été ramené des Philip-
pines.

Les juges devaient faire connaître au
personnage-clé de l’affaire Elf, arrêté ven-
dredi aux Philippines, les charges pesant
sur lui en vertu des mandats d’arrêt déli-
vrés à son encontre le 13 juin 1997 dans
le dossier Elf et le 17 septembre 2000
dans l’affaire des frégates françaises ven-
dus à Taïwan.

Les juges devaient également procéder
à un premier interrogatoire de Sirven, qui
devait ensuite être conduit à la prison de
la Santé à Paris, où une cellule l’attendait

depuis vendredi à l’étage des personnali-
tés, a-t-on indiqué de source péniten-
tiaire.

Aujourd’hui, Alfred Sirven doit être
présenté au tribunal correctionnel de Pa-
ris, où il est jugé depuis deux semaines
par défaut, en même temps que six autres
prévenus présents à l’audience, dont l’an-

cien ministre Roland Dumas, son ex-amie
Christine Deviers-Joncour et l’ancien pré-
sident d’Elf, Loïk le Floch Prigent.

Depuis l’ouverture du procès, il y a
quinze jours, avocats et prévenus ont
tenté d’imputer à l’ancien numéro deux
d’Elf, absent à l’audience, l’essentiel des
responsabilités dans les détournements
commis au préjudice du groupe.

En Allemagne, l’Union chrétienne-dé-
mocrate (CDU, opposition conservatrice)
a reproché hier au gouvernement alle-
mand de n’avoir rien fait pour empêcher
l’extradition de Sirven vers la France.

Peu avant son extradition, Sirven a re-
fusé de témoigner devant les membres de
la commission d’enquête parlementaire
allemande sur les caisses noires de la
CDU, venus l’interroger sur le rachat en
1992 par Elf Aquitaine de la raffinerie
est-allemande de Leuna. Une partie des
commissions versées lors de la vente de
Leuna aurait servi à financer la CDU de
l’ancien chancelier Helmut Kohl, ce que
le parti dément catégoriquement.

L’homme-clef de l’affaire Elf a aussi
reçu hier matin la visite en prison de
fonctionnaires du ministère allemand des
Finances, de policiers allemands ainsi
que de substituts du parquet de Sarre-
bruck, qui instruit une affaire de blanchi-
ment d’argent liée au rachat de Leuna.

À tous, il a refusé de répondre, se di-
sant insuffisamment préparé. S’adressant
à des journalistes à l’issue de l’audience,
il a indiqué qu’il répondrait en revanche
aux questions de la justice française. « Je
n’ai pas le choix. Je suis mis en examen
(inculpé) », a-t-il souligné.

d’après AFP

KHARTOUM — Le premier journal d’opposition pu-
blié au Soudan depuis 10 ans, un quotidien du parti
de l’ancien idéologue islamiste du régime, Hassan al-
Tourabi, a fait son apparition hier dans les kiosques.

Le quotidien Raï al-Chaab (l’Opinion du peuple) est pu-
blié par le Congrès national populaire (CNP), une scis-
sion du Congrès national (CN, au pouvoir) menée par
Tourabi, l’ancienne éminence grise de la junte milita-
ro-islamiste, écarté du pouvoir en décembre 1999 par
le président Omar al-Béchir.

Il s’agit de la première publication d’opposition à
être autorisée depuis le coup d’État d’Omar al-Béchir
en 1989, qui avait renversé le gouvernement élu du
premier ministre Sadek al-Mahdi.

Dans sa première édition, le journal fait état d’une
proposition du CNP de former une large coalition na-
tionale rassemblant les diverses forces politiques du
Soudan afin « d’oeuvrer pour les libertés, la démocra-
tie et des élections libres ».

Selon le quotidien, les trois principaux partis d’op-
position, l’Oumma, le Parti unioniste démocratique
(PUD) et le Parti communiste ont plutôt bien réagi à
cette proposition.

Le journal cite un haut responsable du parti Oumma
affirmant que sa formation « n’écartait pas la possibi-
lité d’un dialogue avec le CNP », ainsi qu’un dirigeant
du PUD qui a déclaré que son parti « pourrait accep-
ter » les propositions du CNP, malgré certains désac-
cords politiques.

Les dernières élections présidentielle et législatives
organisées en décembre dernier avaient été boycottées
par l’opposition.

Photo AP

Alfred Sirven, l’ancien numéro 2 d’Elf.
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UKRAINE

Le mouvement de protestation anti-Koutchma s’intensifie
d’après AFP et AP

KIEV — Quelque 8000 manifes-
tants ont réclamé hier à Kiev la
démission du président Léonid
Koutchma qu’ils accusent d’être
impliqué dans le meurtre d’un
journaliste d’opposition.

Les manifestants portaient de
grands portraits du chef de l’État,
le visage barré d’une croix. Ils ont
convergé vers un campement
installé par des opposants depuis
décembre en plein centre-ville
avant de se rendre jusqu’au parle-
ment.

Certains manifestants de pro-

vince avaient rallié la capitale à
pied ces derniers jours.

Il s’agissait de la deuxième ma-
nifestation cette semaine soutenue
à la fois par la droite et par la gau-
che, ce qui est tout à fait exception-
nel dans ce pays divisé entre les
nostalgiques de l’Union soviétique
et les partisans d’une évolution à
l’occidentale.

Mais tous sont exaspérés par la
corruption ambiante qui neutralise
le décollage économique et effraie
les investisseurs étrangers.

Koutchma est soupçonné d’avoir
joué un rôle clé dans le meurtre de
Gueorgui Gongadze, un journaliste
qui menait une véritable croisade
contre la corruption et diffusait sur
Internet. Un corps décapité et brûlé

à l’acide, très certainement le sien
selon la police, a été retrouvé en
novembre dernier.

Sur des bandes magnétiques, en-
registrées par un ancien garde du
corps du président et rendues pu-
bliques par un député de l’opposi-
tion, on peut entendre une discus-
sion au sujet de Gongadze entre
Koutchma et des responsables de la
sécurité.

Au cours de l’échange, la voix
identifiée comme celle du chef de
l’État demande qu’on réduise le
journaliste au silence. Koutchma,
qui a été réélu pour un deuxième
mandat de cinq ans en 1999, a re-
jeté les accusations.

« À bas Koutchma ! » scandaient
hier les manifestants venus de plu-

sieurs régions d’Ukraine à l’appel
d’un mouvement de protestation
national baptisé « l’Ukraine sans
Koutchma ».

La manifestation a rassemblé
dans le centre de Kiev des repré-
sentants des partis de gauche (so-
cialiste) mais aussi de droite et
d’extrême droite (Roukh, UNA-
UNSO). Les protestataires ont brûlé
un mannequin à l’effigie du prési-
dent et des portraits du chef de
l’État.

Cette manifestation, qui a donné
lieu à des échauffourées, était la
plus importante depuis le début de
la contestation anti-Koutchma en
décembre dernier.

Quelque 150 manifestants
étaient arrivés hier matin de Jito-
mir (nord-ouest), après avoir mar-

ché près de 150 kilomètres en une
semaine pour participer aux protes-
tations.

Le cortège des manifestants, qui
s’étalait sur plusieurs centaines de
mètres, a remonté la principale ar-
tère de la capitale ukrainienne,
l’avenue Khreschatik, puis s’est
rendu devant le parlement et la
présidence avant de revenir sur
Khreschatik.

Plusieurs échauffourées ont
éclaté sur cette avenue entre des
manifestants et des inconnus en ci-
vil. En outre, la télévision natio-
nale Inter a rapporté des accrocha-
ges avec la police.

« Koutchma est le symbole de la
corruption. Il doit partir », a lancé
un organisateur du mouvement,
Iouri Loutsenko.

Accord entre
l’Éthiopie et

l’Érythrée sur
la zone tampon
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d’après AFP

NAIROBI — L’Éthiopie et l’Éryth-
rée se sont mis d’accord hier à Nai-
robi pour commencer le 12 février
l’établissement d’une zone tampon
au sud de l’Érythrée et le retrait des
forces éthiopiennes qui l’occupent,
a indiqué la Mission des Nations
unies en Éthiopie et en Érythrée
(MINUEE).

Les deux pays étaient en désac-
cord, depuis la fin de décembre,
sur le tracé exact de cette zone tam-
pon, élément essentiel de l’accord
de paix signé le 12 décembre à Al-
ger.

Addis-Abeba et Asmara ont ac-
cepté une proposition des Nations
unies concernant la frontière sud de
cette zone de 25 km, le long de la
frontière dans le sud de l’Érythrée,
dans laquelle doivent se déployer
4200 Casques bleus.

Cet accord a été conclu lors
d’une réunion de la Commission
de coordination militaire (CCM),
qui a réuni dans la capitale ké-
nyane des officiers supérieurs des
deux pays, ainsi que le comman-
dant de la MINUEE, le général
néerlandais Patrick Cammaert.

« Les délégations éthiopienne et
érythréenne se sont mises d’accord
pour établir la zone temporaire de
sécurité (ZTS) le 12 février », a an-
noncé la MINUEE dans un commu-
niqué. Chaque partie a toutefois
exprimé des réserves sur certains
points du tracé, précise le texte.

L’accord prévoit que les forces
éthiopiennes commenceront, le 12
février, à reculer en dehors de cette
zone et que leur redéploiement de-
vra être achevé le 26 février. De son
côté, l’Érythrée doit « réarranger
ses forces à la frontière nord » de la
zone tampon, entre le 17 février et
le 3 mars. « La MINUEE va surveil-
ler et vérifier l’établissement de la
ZTS », précise la force de l’ONU.

Par ailleurs, les ministres de la
Défense du Canada, Art Eggleton,
et du Danemark, Jan Trojborg, sont
arrivés hier à Addis-Abeba en pro-
venance d’Asmara pour rejoindre
leur homologue néerlandais déjà
sur place, avant de s’entretenir avec
les autorités éthiopiennes. Le néer-
landais Frank de Grave était arrivé
la veille en compagnie de son pre-
mier ministre, Wim Kok.

De nombreux soldats néerlan-
dais (1029), canadiens (555) et da-
nois (335) font partie de la force de
maintien de la paix de l’ONU qui
doit se déployer le long de la fron-
tière entre les deux pays.

Pékin interdit
une rencontre

avec le
Falun Gong

d’après AFP

LA HAYE — Le ministre néerlan-
dais des Affaires étrangères, Jozias
Van Aartsen, a annulé une visite en
Chine qui devait débuter hier, à la
suite du refus des autorités chinoi-
ses d’autoriser une rencontre avec
des représentants de la secte Falun
Gong.

« Il est impensable qu’une partie
du programme soit supprimée sous
la pression de la Chine », a déclaré
un porte-parole du ministre des Af-
faires étrangères pour expliquer
cette décision.

Pékin s’est opposé à la rencontre
qui était prévue à Hong Kong le 12
février entre l’ambassadrice pour
les droits de l’homme du ministère
néerlandais des Affaires étrangères
et 11 représentants chinois d’orga-
nisations de défense des droits de
l’homme, parmi lesquels figurent
des membres de la secte Falun
Gong. La secte, d’inspiration boud-
dhiste et taoïste, est interdite en
Chine, mais pas dans l’ancienne co-
lonie britannique.



3LP1801A0207 a18 mercredi 3LP1801A0207 ZALLCALL 67 00:36:52 02/07/01 B

A 1 8 L A P R E S S E M O N T R É A L M E R C R E D I 7 F É V R I E R 2 0 0 1

FORUM

A N D R É D E S M A R A I S > P r é s i d e n t d u c o n s e i l d ’ a d m i n i s t r a t i o n
G U Y C R E V I E R > P r é s i d e n t e t é d i t e u r

M A R C E L D E S J A R D I N S > V i c e - p r é s i d e n t e t é d i t e u r a d j o i n t
Y V E S B E L L E F L E U R > D i r e c t e u r d e l ’ i n f o r m a t i o n A L A I N D U B U C > É d i t o r i a l i s t e e n c h e f

La paix
des faucons

a g r u d a @ l a p r e s s e . c a

L
e faucon Ariel Sharon a-t-il des
chances de réussir là où la co-
lombe Ehoud Barak a lamenta-
blement échoué — soit à con-
clure un accord de paix entre

Israël et le peuple palestinien ?
Il existe une théorie de la « poi-

gne forte », selon laquelle les gou-
vernements de droite, avec leurs
discours musclés, leurs discours in-
transigeants et leur doigt sur la gâ-
chette, sont les seuls à pouvoir ap-
porter la paix à Israël. L’hypothèse
s’appuie sur des précédents histori-
ques — après tout, c’est un leader
du Likoud, Menahem Begin, qui a
signé la paix avec l’Égypte.

C’est là une théorie à laquelle on
aurait bien envie de croire, au len-
demain d’une élection qui a porté
au pouvoir un politicien résolu-
ment voué à la méthode dure. Mais
pour croire qu’Ariel Sharon est le
mieux placé pour faire la paix, il
faut de belles réserves d’opti-
misme.

L’élection d’un homme au passé
aussi lourd et aux opinions aussi
tranchées ne signifie pas pour au-
tant qu’Israël fonce irrémédiable-
ment vers le cataclysme. Il y a une
différence entre ce qu’on peut dire
dans l’opposition et ce que l’on
peut faire une fois élu. Surtout en
Israël qui s’est doté d’un système
électoral impossible, forçant les
partis au pouvoir à conclure des al-
liances qu’ils doivent monnayer
avec des compromis.

Le scrutin d’hier ne portait que
sur le poste de premier ministre et
Ariel Shaorn hérite d’une Knesset
aussi divisée qu’elle l’était la veille
de l’élection. Ce fractionnement
politique a lourdement handicapé
Ehoud Barak dans ses négociations
avec les Palestiniens. Il risque
d’handicaper tout autant Ariel Sha-
ron lorsqu’il voudra déployer l’ar-
tillerie lourde. Le nouveau premier
ministre devra se rappeler qu’il est
assis sur un siège éjectable. Et que
son prédécesseur, qui vient de se
faire montrer on ne peut plus clai-
rement la porte, avait été élu il y a
moins de deux ans par 56 % des
voix.

■ ■ ■

Le vent peut tourner vite et la ca-
tastrophe n’est peut-être pas pour
demain. Mais on voit mal comment
la paix pourrait progresser sous le
leadership d’Ariel Sharon. Après
tout, il y a faucon et faucon, et le
nouveau premier minsitre en est un
qui s’assume pleinement. C’est lui
qui avait entraîné son gouverne-
ment dans une guerre interminable
avec le Liban. Lui qui a été mêlé au
massacre de 800 réfugiés dans les
camps de Sabra et Chatila. Lui qui
a poussé à faire construire des vil-
les en pleine Cisjordanie. Lui qui
multiplie les défis et les provoca-
tions

Son discours ressemble à ses
gestes : son mantra électoral, c’était
« la sécurité d’abord, la paix en-
suite ». Cela signifie qu’il refuse de
reprendre le dialogue avec les Pa-
lestiniens tant et aussi longtemps
que leur révolte n’aura pas été ma-
tée. Au point de rejeter même
l’idée de serrer la main de Yasser
Arafat. Quel recul, par rapport à
l’esprit d’Oslo !

Sharon s’oppose à toutes les de-
mandes qui importent aux Palesti-
niens. Les colonies juives, le statut
de Jérusalem et le droit de retour
sont non négociables, point. Pas
question non plus d’offrir de nou-
veaux territoires aux Palestiniens
qui, pour passer de Cisjordanie à
Gaza, pourraient emprunter des
trains dont il leur serait interdit de
descendre à mi-chemin. La paix se-
lon Sharon, c’est la ségrégation.

De leur côté, les Palestiniens se
sont radicalisés. L’intifada, dans sa
version an 2000, n’a rien à voir
avec celle de 1987. La première
avait débouché sur un espoir. La
seconde est le fruit de cet espoir
déçu. Dans la poudrière de Gaza où
ils vivent claustrés, les jeunes gar-
çons n’ont aucune perspective autre
que celle de devenir des martyrs.
Ils carburent à la haine, ils sont ar-
més et ils tirent. Ils se sentent
floués par tous, y compris Yasser
Arafat. Et ils font peur aux Israé-
liens les plus ouverts face aux re-
vendications palestiniennes, au
point de les jeter dans les bras de
Sharon. C’est le cercle vicieux.

Le fossé entre le pays d’Ariel
Sharon et la Palestine d’après Oslo
est plus profond que jamais. Et les
risques d’explosion sont bien plus
élevés que les chances de paix.

Pascal Élie, collaboration spéciale Droits réservés

OPINION

Un débat d’idées sur les choix d’avenir
F R A N Ç O I S L E G A U L T

L’auteur, ministre d’État à l’Éducation
et à la Jeunesse, dans un texte qu’il
nous a fait parvenir la semaine der-

nière, réplique ici à l’éditorial d’Alain
Dubuc du 29 janvier.

Dans une entrevue que j’accor-
dais récemment à l’émission Le
Point, j’ai expliqué qu’au cours
des discussions que j’ai eues
avec mes collègues et éventuels
candidats à la direction du Parti
québécois, j’ai plaidé pour un
certain nombre d’idées et de
principes fondamentaux concer-
nant les priorités futures du
Québec.

Or M. Dubuc s’est dit en désac-
cord avec la façon dont j’ai posé
l’équation relative à ce débat
d’idées, plus particulièrement avec
les conclusions que je tire quant
au caractère à peu près inconcilia-
ble des trois grandes priorités des
Québécoises et des Québécois que
sont la baisse des impôts, la santé
et l’éducation.

Tous conviennent que les im-
pôts sont élevés au Québec malgré
tous les efforts déjà consentis pour
les alléger. Mais nous devons être
prudents quand nous tentons
d’établir des comparaisons avec
nos voisins, par exemple avec
l’Ontario. D’une part, parce que le
revenu par habitant au Québec est
depuis longtemps inférieur à celui
de l’Ontario et que cette disparité
résulte en grande partie de fac-
teurs structurels qui se sont impo-
sés au cours des 40 dernières an-
nées. D’autre part, parce que le
Québec a fait des choix sociaux
différents, comme celui des garde-
ries à 5 $ ou du bas niveau des
frais de scolarité à l’université.

J’admets cependant qu’il y a
une limite à ne pas franchir dans
la croissance des dépenses de
l’État québécois. Nous devons
nous tenir loin des emballements
dépensiers d’une autre époque qui
auraient des effets désastreux sur
les finances du Québec. En attei-
gnant le déficit zéro, nous avons
fait un premier pas important en
vue de nous assurer que celles et
ceux qui nous suivent n’auront
plus à faire les frais des erreurs du
passé. Nous ne devons pas revenir
sur ce choix, les jeunes ne nous le
pardonneraient pas.

Dans le même esprit, il faut
continuer à assurer une bonne
gestion des fonds publics. Avant
d’accepter l’invitation du premier
ministre Bouchard à me joindre à
son gouvernement, je lui avais fait
part de mes idées sur ce sujet et je
m’emploie à les mettre en oeuvre
depuis que je suis ministre d’État
à l’Éducation et à la Jeunesse. De-
puis deux ans, j’ai fait en sorte que
nos réseaux de l’éducation se sen-
tent de plus en plus responsables
en se fixant des objectifs ambi-
tieux. Cela s’est traduit par l’éla-
boration de plans de réussite dans
nos écoles et nos cégeps ainsi que
par des contrats de performance
avec les universités. Tous les diri-
geants de nos réseaux doivent de-
venir davantage imputables des
décisions prises en vue de mieux

servir les Québécoises et les Qué-
bécois. J’ai toujours refusé d’op-
poser efficacité et égalité des chan-
ces. Je crois au contraire que si
nous voulons sauvegarder nos
grandes missions sociales, l’État
québécois doit continuer à mettre
le cap sur l’efficacité et la bonne
gestion.

Ces constats étant faits, notre
société doit s’interroger sur la fa-
çon de concilier les différentes
missions de l’État québécois.

Nous vivons dans une société
vieillissante. Le vieillissement de
la population est déjà évident
lorsque l’on compare la croissance
de nos dépenses en santé et la
croissance du PIB. Dans la mesure
où nous souhaitons conserver un
régime universel de soins de
santé, cette donnée signifie déjà
des coûts additionnels. Cette si-

tuation ne fera que s’amplifier au
cours des prochaines décennies.

En parallèle, si nous souhaitons
que les jeunes puissent jouer un
rôle de premier plan dans la so-
ciété de demain, nous devrons être
attentifs aux investissements qui
nous permettront de construire
l’avenir de la société québécoise.
Nous devrons continuer à accorder
une place de choix à l’éducation
dans nos investissements futurs.
Je sais que M. Dubuc partage cette
conviction. Dans sa série d’articles
sur l’avenir du Québec, il y voit
même une priorité « criante » car
l’éducation, écrit-il, « apparaît
maintenant comme la condition
sine qua non du succès économi-
que à l’échelle de la planète ».

La vraie démocratie et la vérita-
ble égalité des chances passent et
passeront toujours par une éduca-
tion de qualité. C’est par l’école
que nous permettons à nos jeunes
de participer au développement
du Québec nouveau et que nous
leur apprenons la tolérance et le
respect des différences. C’est par
l’école qu’on accède peu à peu à
toutes les dimensions de la ci-
toyenneté en apprenant ses droits,
mais aussi ses responsabilités à
l’égard de celles et de ceux qui
nous entourent. L’éducation est le
meilleur outil d’intégration so-
ciale. Par le sens de la solidarité
qu’elle transmet, c’est l’éducation
qui formera les citoyennes et les
citoyens qui feront le Québec de
demain.

Au moment même où le Québec
est confronté à des choix difficile-
ment conciliables entre des bais-

ses d’impôt, des réinvestissements
en santé et des réinvestissements
en éducation, je ne peux m’empê-
cher de constater que les marges
de manoeuvre dont nous avons
collectivement besoin existent,
mais qu’elles sont à Ottawa. Il ne
faut pas oublier que les surplus
budgétaires considérables du gou-
vernement fédéral découlent
d’abord des coupes opérées dans
les transferts sociaux aux provin-
ces. Or, le Livre rouge du gouver-
nement Chrétien est très clair
quant à l’utilisation qui sera faite
de ces surplus. Les libéraux fédé-
raux ont indiqué que 50 % des
surplus iraient en baisse des im-
pôts et au remboursement de la
dette et l’autre 50 % à de nouvel-
les dépenses. De quelles dépenses
parle-t-on ? Le discours du Trône
du 30 janvier doit nous laisser
songeurs lorsque l’on constate
l’intention d’Ottawa d’empiéter
encore sur les compétences du
Québec. Ces empiètements sont
inefficaces, ne respectent pas les
normes élémentaires de saine ges-
tion et ne tiennent pas compte des
Québécoises et des Québécois.

Pour résoudre le grave pro-
blème du déséquilibre fiscal qui
grève la capacité du Québec à faire
des choix et qui limite son action,
la seule solution demeure la sou-
veraineté. Par ailleurs, un débat
énergique sur le déséquilibre fis-
cal est plus nécessaire et urgent
que jamais.

Mais en tout état de cause, il
reste des choix à faire au Québec.
Des choix qui ne regardent que
nous et qui doivent être guidés
par un certain nombre de princi-
pes. À mon avis, le plus important
de ces principes est celui de
l’équité entre les générations. Seul
un sens aigu de nos responsabili-
tés envers les générations futures
pourra nous guider solidement
dans nos décisions prochaines.
L’État doit proposer une vision à
long terme du Québec et faire de
la place aux priorités des jeunes ;
ceux-ci doivent être au centre d’un
projet mobilisateur pour le Qué-
bec.

Nous devrons imaginer une fa-
çon de faire de l’équité intergéné-
rationnelle et des priorités des jeu-
nes les principes de base de notre
action. L’avenir du Québec dépen-
dra de notre capacité à relever ce
grand défi. Nous aurons des déci-
sions difficiles à prendre, mais
nous saurons les prendre sachant
que nous établissons les fonde-
ments d’un Québec moderne, ou-
vert, dynamique, qui se construit
avec et pour ses jeunes.

Nous ne devrons pas craindre
de mettre sur la table les vrais en-
jeux auxquels nous sommes toutes
et tous confrontés. Le débat
d’idées sur les choix d’avenir de la
société québécoise doit se faire. Si
nous souhaitons donner des si-
gnes d’espoir aux générations
montantes et si nous voulons
qu’elles prennent toute la place
qui leur revient, les prochains
choix de société devront inévita-
blement refléter le principe de
l’équité entre les générations.

Croire à l’équité entre les géné-
rations, c’est comprendre que no-
tre avenir est entre les mains des
jeunes, mais c’est comprendre
aussi que l’avenir des jeunes est
entre nos mains.

Un pas de plus
vers l’homme-enfant

m r o y @ l a p r e s s e . c a

«C’
est pas moi, c’est lui ! »
lance invariablement
l’enfant pris en faute
après avoir cassé une
porcelaine ou estropié la

petite soeur... On prend pour ac-
quis que, quelque part à l’adoles-
cence, ce comportement s’efface
pour laisser place à une attitude
plus adulte, qui consiste notam-
ment à assumer la pleine responsa-
bilité de ses paroles et de ses actes.

Mais, justement, la société des
adultes serait-elle devenue à ce
point nostalgique de l’enfance, et
de l’absence totale de responsabi-
lité accompagnant cette période bé-
nie de la vie, qu’elle tende inlassa-
blement vers une infantilisation
toujours plus grande de l’indi-
vidu ?

Un millième exemple de cette ré-
gression symbolique vient d’être
donné par un jugement de la Cour
supérieure de l’Ontario.

Celle-ci condamne en effet un
employeur pour les gestes posés
par une de ses employées, laquelle
a subi un accident après avoir pris
le volant en état d’ébriété. Cela se
passait en 1994. Linda Hunt avait
ingurgité une bonne quantité d’al-
cool lors d’un party de bureau suivi
d’un arrêt dans un bar du voisi-
nage. Elle avait ensuite pris le vo-
lant malgré les offres répétées et in-
sistantes de son employeur — ainsi
que de ses collègues — de lui pro-
curer un autre moyen de transport.

Or, cet employeur aurait dû faire
preuve d’un plus haut degré de pa-

ternalisme et aller jusqu’à la coerci-
tion en confisquant les clés de la
dame ou même en appelant la po-
lice en renfort, statue le juge onta-
rien, qui pousse ainsi un cran plus
loin l’obligation de tutorat définie
par les jugements déjà rendus par
différents tribunaux du pays dans
des affaires plus ou moins similai-
res.

On ne sera pas surpris d’appren-
dre que Linda Hunt a pleuré (de
joie) en prenant connaissance de
l’arrêt, ce qui donne tout son sens à
l’expression : une société de cryba-
bies, qu’un auteur américain, Robert
Hugues, a déjà utilisée (dans Culture
of Complaint) pour décrire cette ten-
dance lourde touchant l’Occident
depuis au moins une dizaine d’an-
nées !

Et on ne trouvera qu’une mince
consolation dans le fait qu’en
France, un grand buveur de pastis
est déjà allé plus loin en exigeant
compensation de la maison Per-
nod-Ricard, coupable d’avoir omis
d’indiquer sur ses bouteilles que
l’alcool pouvait provoquer la dé-
pendance...

On connaissait déjà les poursui-
tes logées contre les cigarettiers par
des fumeurs qui, apparemment,
ignoraient totalement que le tabac
puisse nuire à la santé. Quelques
procès plus tard, le champ est
maintenant ouvert à des actions en
dommages intentées par des obèses
contre des apprêteurs de bouffe-
minute, des fabricants de croustil-
les et des embouteilleurs de bois-
sons douces.

En fait, il est à peu près certain
qu’un juriste particulièrement pu-
gnace trouvera un jour de bons ar-
guments pour poursuivre... Dieu,
dont la Création est entachée de
cette injustice ultime faite à
l’Homme et à toutes les créatures
vivantes : l’inéluctabilité de la
mort.

François Legault
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M A U R I C E C U S S O N

A
u cours des six derniers mois,
trois affaires criminelles met-
tant en cause les systèmes cor-
rectionnels ont été portées à
l’attention du public : l’assas-

sinat d’Alexandre Livernoche, 13
ans, perpétré par un détenu en
« absence temporaire » ; le dédom-
magement de 215 000 $ versé, en
Colombie-Britannique, à la victime
d’une agression sexuelle commise
par un criminel en semi-liberté et
la libération d’un mafioso notoire
après qu’il n’eut purgé qu’un
sixième de sa sentence. Ces trois
cafouillages, dont deux aux consé-
quences tragiques, ont mis en évi-
dence quelques-unes des aberra-
tions qui ont cours dans notre
système d’application des senten-
ces.

Quand les directeurs
de prison jouent avec le feu

En août 2000, Mario Bastien
était accusé du meurtre du jeune
Livernoche qu’il aurait entraîné
dans une sablière, obligé à se dés-
habiller et tué de plusieurs coups
de couteau. Cet individu aux
lourds antécédents judiciaires avait

Maurice
Cusson

été condamné le
21 janvier 2000
à un an de pri-
son pour pas
moins de sept
affaires diffé-
rentes (intro-
ductions par ef-
fraction, vols,
menaces...).
Après deux
mois de prison,
il avait bénéfi-
cié, le 21 mars,

d’une absence « temporaire » du
Centre de détention de Trois-Riviè-
res, cependant que, pour d’obscu-
res raisons de paperasses, la Com-
mission des libérations
conditionnelles du Québec ne
s’était pas encore résignée à entéri-
ner le fait accompli. L’absence tem-
poraire fut alors prolongée pour
des raisons soi-disant humanitai-
res. Le temporaire était devenu per-
manent. Certains ont allégué que
Bastien avait été élargi à cause de
la surpopulation carcérale, ce que
le ministre responsable, Serge Mé-
nard, a nié.

L’absence « temporaire » accor-

dée à Bastien au sixième de sa
peine et prolongée indéfiniment
n’est nullement illégale, ni excep-
tionnelle. Une loi provinciale l’au-
torise ; elle est même pratique cou-
rante. « Ce privilège exorbitant,
exceptionnel, de l’absence tempo-
raire (être libéré au sixième de la
peine !) est devenu banal, sinon la
norme », écrit Yves Boisvert dans
La Presse du 1er septembre 2000. Si
Bastien était en liberté quand il a
perpétré son meurtre, c’est qu’une
loi provinciale donne au directeur
de prison la latitude de libérer les
détenus dès le sixième de leur sen-
tence, autrement dit, le pouvoir de
court-circuiter la décision du juge.

Dès lors que le directeur de pri-
son peut libérer ses pensionnaires à
sa guise, les forces qui le poussent
à la prodigalité deviennent irrésis-
tibles. Ses supérieurs exigent de lui
qu’il boucle son budget avec de
belles et bonnes économies et la
surpopulation est mal vue. Plus on
sort de détenus de l’établissement,
plus il est facile d’y maintenir l’or-
dre. Au ministère, on persiste à
croire que la prison est l’école du
crime (l’était-elle pour Bastien ?).
Et pour couronner le tout, des pri-
sonniers deviennent méchants si on
ne leur accorde pas la permission
de sortir.

Comme l’apprenti sorcier, le di-
recteur d’établissement voit le re-
doutable pouvoir d’accorder ou de
refuser la liberté lui échapper et se
retourner contre lui. Privilège, la li-
bération au sixième se métamor-
phose en droit sous la pression des
détenus. « Temporaire », elle de-
vient permanente. En principe ré-
servée à de bons détenus, elle est
accordée à des criminels de plus en
plus dangereux. Si un prisonnier
essuie un refus, il profère des me-
naces qui méritent d’être prises au
sérieux depuis les meurtres de gar-
diens de prison qui ont fait les
manchettes.

En régime démocratique, il est
une division des tâches qui va de
soi : c’est l’affaire des juges d’accor-
der ou de retirer la liberté aux jus-
ticiables au terme d’un processus
rigoureux et il revient aux direc-
teurs de prisons — faut-il le rappe-
ler ? — de garder les prisonniers en
prison. Le directeur a aussi pour
mandat de maintenir l’ordre et la
sécurité au sein de son établisse-
ment. Et avec le genre de pension-
naire qu’il héberge, ce n’est pas
rien. Lui donner la faculté de libé-
rer l’expose à la tentation d’en faire
un instrument de gestion interne.
Si sortir les détenus au plus vite ré-
duit le risque d’émeute, qui voudra
s’en priver ?

Le directeur de prison est très
mal placé pour se substituer au
juge. Que sait-il de la gravité réelle
des crimes jugés ? Que sait-il de la
dangerosité de l’accusé ? Des dom-
mages causés à la victime ? Il n’a
sous les yeux que le comportement
carcéral lequel, c’est connu, est un
très mauvais indicateur de la con-
duite hors des murs. Par la force
des choses, il restera obnubilé par
les contraintes internes de son éta-
blissement et perdra de vue les rai-
sons pour lesquelles les criminels
sont incarcérés.

Qui est responsable ?

Lors d’une entente à l’amiable, le
Service correctionnel du Canada
vient d’accepter de verser 215 000 $
à une victime de Colombie-Britan-
nique agressée sexuellement par
un détenu en libération de jour.
L’agresseur, J. Armbruster, avait à
son actif plus de 60 condamna-
tions. Il y a quelques années, un
juge lui avait infligé une sentence
de vingt ans pour vol qualifié et
agression sexuelle armée. En 1998,
quatre jours après son transfert en
maison de transition, il s’était em-
paré d’un couteau qu’il avait utilisé
ensuite pour agresser la victime

dans le commerce où elle travaillait
(Globe and Mail, 9 janvier 2000). Le
fait, pour le SCC, de dédommager
une victime revient à reconnaître sa
responsabilité pour le crime com-
mis par un individu qu’il aurait dû
garder derrière les barreaux.

Une poursuite de cette nature
n’est pas unique. En septembre, la
famille Livernoche s’apprêtait à in-
tenter une poursuite civile d’au
moins 500 000 $ contre le ministère
de la Sécurité publique et la Com-
mission québécoise des libérations
conditionnelles pour la libération
négligente de M. Bastien.

Ainsi est posée la question de la
responsabilité. En principe, celui
qui, par sa faute, cause à autrui un
dommage est tenu de le réparer.
Les systèmes correctionnels doi-
vent-ils répondre des décisions qui
ont pour conséquence prévisible
une agression sexuelle ou un meur-
tre ? Ont-ils l’obligation d’empê-
cher que les délinquants dont ils
ont la charge ne commettent des
crimes tant qu’ils sont sous leur
contrôle ? Si les tribunaux conti-
nuent de répondre par l’affirmative
et donnent raison aux demandeurs,
le principe de la responsabilité des
systèmes correctionnels vis-à-vis
des victimes prévaudra.

Mais qui — après les criminels
eux-mêmes, bien sûr — sont
d’abord responsables de tels cri-
mes ? Certainement pas les contri-
buables, et pourtant ce sont eux
qui, en dernière analyse, paient les
dommages et intérêts. Il me semble
que le ministre (et derrière lui le
législateur) qui confère des pou-
voirs démesurés à des fonctionnai-
res devrait répondre des crimes
rendus ainsi possibles.

Libérations automatiques
pour maffiosi

Condamné le 25 février 2000 à
quatre ans de pénitencier dans une
affaire d’importation de cocaïne de
plusieurs millions de dollars, Gui-
seppe Caruana était transféré en
maison de transition le 25 octobre,
tout juste huit mois après. G. Ca-
ruana est membre
d’une famille de
la mafia très ac-
tive dans le trafic
de la drogue et le
blanchiment d’ar-
gent. Pour sa part,
Alfonso Caruana,
un parent, sera li-
béré en 2003,
après avoir purgé
quatre des 18 an-
nées de la sen-
tence reçue pour
le trafic de 2000
kilos de cocaïne
(Cédillot, La
Presse, 4 décembre
2000). Ces deux
maffiosi profi-
taient de l’auto-
matisme aveugle
avec lequel les ar-
ticles 125 et 126
de la loi sur le
système correc-
tionnel sont ap-
pliqués. Ces arti-
cles stipulent que
la Commission
ordonne la libération dès le sixième
de la sentence du détenu qui en est
à sa première condamnation fédé-
rale et qui n’a pas d’antécédent vio-
lent, si elle est convaincue qu’il ne
commettra pas de crime avec vio-
lence. Cette disposition dite de
l’examen expéditif n’a cessé d’être
attaquée, n’a jamais été défendue
publiquement et n’a pourtant tou-
jours pas été abrogée.

Quand le journaliste Michel Au-
ger fut victime d’une tentative d’as-

sassinat, la classe politique, le mi-
nistre Ménard en tête, réclama à cor
et à cris une loi antigang. Mais il
tombe sous le sens qu’une telle loi
resterait un tigre de papier avec la
règle du 1/6. Quel effet intimidant
peut-on espérer de n’importe
quelle loi dans ces conditions ? Un
maffioso rationnel sera prêt à courir
le risque (faible) de quelques mois
de prison pour un gain se chiffrant
en millions. Nos ministres croient-
ils que les criminels organisés sont
incapables de faire le calcul ?

Un système en guerre
contre lui-même

M. Bastien : les criminologues
savent fort bien que ce type de cri-
minel polymorphe risque de passer
à tout moment du vol à la violence.
J. Armbruster : multirécidiviste
violent. G. Caruana : membre de ce
genre d’organisation dont chacun
sait qu’elle commandite des exécu-
tions. Ces individus étaient-ils à ce
point inoffensifs qu’il fallait les li-
bérer prématurément, expéditive-
ment et automatiquement ? D’au-
tant que les largesses dont ils ont
profité sont en contradiction fla-
grante avec les principes de déter-
mination de la peine affichés dans
notre droit.

C’est dans l’article 718 du Code
criminel que ces principes sont
énoncés. Le texte dit que la déter-
mination de la peine a pour objectif
de contribuer à une société juste et
sûre par des sanctions elles-mêmes
justes visant, notamment, à dénon-
cer les comportements illégaux, à
dissuader, à isoler certains délin-
quants et à les réadapter. L’article
énonce aussi : « La peine est pro-
portionnelle à la gravité de l’infrac-
tion et au degré de responsabilité
du délinquant ». Même si les sen-
tences sont conformes à ces princi-
pes, ils sont niés à l’étape de leur
application. Domine alors un refus
doctrinaire de la prison. Celle-ci,
paraît-il, ne remplirait aucun des
buts évoqués plus haut. Incarcérer,
c’est donc infliger des souffrances
inutiles. La règle du sixième

s’inscrit directement
dans cette logique.

Dès lors qu’en
matière de crime
grave, le seul
moyen disponible
pour réaliser les
buts officiels de la
peine est la prison,
la contradiction est
flagrante. Au palais
de justice, le juge
entend les témoins,
les avocats, les ex-
perts. Puis, au
terme d’une procé-
dure longue et coû-
teuse, il prononce
une sentence dictée
par la loi, l’équité et
la nécessité de pro-
téger le public. Par
la suite, les fonc-
tionnaires du sys-
tème correctionnel
dépensent beau-
coup d’argent et de
ruses pour empê-
cher que cette sen-
tence ne soit suivie

d’effet. Ce qu’on fait d’une main,
on le défait de l’autre. Résultats :
les juges ne sont plus pris au sé-
rieux quand ils dénoncent les actes
illégaux ; les sentences cessent
d’intimider ; les gens dangereux ne
sont pas neutralisés et la propor-
tionnalité reste un souhait pieux. Il
s’ensuit que notre société est moins
juste qu’elle pourrait l’être et qu’il
s’y commet plus de crimes qu’il ne
s’en commettrait si les peines
étaient convenablement exécutées.

FORUM DE LA JUSTICE

Les dérives criminogènes
du système de gestion des sentences

De plus en plus, la façon
dont les juges décident

des peines à imposer aux
criminels et la manière

dont celles-ci sont gérées
par l’administration

carcérale sont critiquées.
Nous poursuivons notre
série amorcée hier, en
publiant le texte d’un
deuxième expert, M.

Maurice Cusson, qui est
professeur à l’École de

criminologie de
l’Université de Montréal
et chercheur au Centre

international de
criminologie comparée.

PHOTOTHÈQUE, La Presse

En août 2000, Mario Bastien était accusé du meurtre du jeune Liverno-
che qu’il aurait entraîné dans une sablière, obligé à se déshabiller et tué
de plusieurs coups de couteau.

Les juges ne sont
plus pris au sérieux
quand ils dénoncent
les actes illégaux ;

les sentences
cessent d’intimider ;
les gens dangereux

ne sont pas
neutralisés et la
proportionnalité
reste un souhait

pieux.

La loi 170 affaiblit les règles de contrôle et de transparence
M O N I Q U E D E S L A U R I E R S

L’auteure est présidente du Mouvement pour la dé-
mocratie dans les villes.

L
a loi 170 sur les fusions forcées, votée le
19 décembre dernier, est comme un gros
« container ». L’ouvrir réserve des sur-
prises. Ainsi, on y découvre l’annulation
des fonctions du vérificateur, des pou-

voirs discrétionnaires de dépense de la part
de l’exécutif des futures villes et la suppres-
sion de certains contrôles directs référendai-
res en possession des citoyens.

Plus que jamais, il faudrait éviter que des
groupes d’intérêt soient tentés d’accéder à
des avantages que le respect des règles et des
procédures ne permet pas d’obtenir. Les vil-
les constituent un terrain tout particulière-
ment fertile pour la corruption. Elles concen-
trent les ressources et les marchés (les permis
et les contrats). Elles sont également maître
d’oeuvre des trois quarts des investissements
civils et des travaux d’infrastructure. Ces
considérations auraient dû servir de point de
départ à l’élaboration de la loi, de manière à
garantir l’impartialité et la légalité des déci-
sions que poseront les futurs dirigeants.

La ministre des Affaires municipales,
Louise Harel, s’est défendu de vouloir abolir
définitivement le poste du vérificateur. Pour-

quoi alors l’avoir enlevé ? Ce personnage est
la hantise des élus, car il n’a pas la langue
dans sa poche pour dénoncer les prix gonflés
et les contrats de rues ou de trottoirs donnés
à répétition aux mêmes entrepreneurs. Mais
jouira-t-il de la même indépendance si sa
fonction est réintroduite demain, comme le
soutient la ministre ? Sera-t-il nommé par
l’exécutif ou par le Conseil, à la suite d’un
avis de concours et sur suggestion de l’Or-
dre ? Son budget sera-t-il inscrit dans la
charte de la ville, pour s’assurer qu’on ne lui
coupe pas les fonds, par mesure de représail-
les ? Exercera-t-il sa juridiction sur les orga-
nismes à but non lucratif ou les paramunici-
pales, dont la distribution de fonds publics
— en l’absence de contrôles — peut donner
lieu à toutes sortes de dérapages ?

Les fonds publics doivent pouvoir se sui-
vre comme à travers une vitre. En dépit de
cela, on peut reprocher aussi à la loi 170 la
latitude laissée aux comités exécutifs des fu-
tures villes de dépenser jusqu’à 100 000 $,
sans soumission publique, à huis clos et sans
autorisation du conseil. La tentation est alors
grande de scinder les contrats pour utiliser le
« ni vu, ni connu ».

Le 16 janvier dernier, Madame Harel dé-
clarait vouloir serrer la vis aux magouilles
électorales et dorénavant soumettre les con-

trats professionnels à des appels d’offres.
Mais, en permettant à l’exécutif de dépenser
sans rendre de comptes à personne, elle an-
nule d’une main ce qu’elle prétend corriger
de l’autre. Même chose du côté des commu-
nautés urbaines. Pourquoi permet-elle de
donner des contrats « clé en main » en ma-
tière d’assainissement des eaux, « sans être
tenu de demander des soumissions », « après
avoir conclu une convention avec le minis-
tre » ?
En dépit de cela, la loi 170 prive la popula-
tion de droits référendaires capitaux pour
bloquer des règlements d’emprunts super-
flus (sur les infrastructures notamment). Elle
perd aussi son recours à la procédure réfé-
rendaire pour empêcher l’érection de gros
équipements immobiliers qu’elle juge né-
faste au territoire. Quant à l’Office de consul-
tation publique prévu pour 2002, il ne rem-
placera pas la procédure référendaire car il
laisse aux élus la possibilité d’avoir le der-
nier mot, justifié ou non.

Le 16 septembre 2000, La Presse publiait le
rapport d’enquête du Directeur général des
élections sur des organisations électorales
« clé en main ». La cueillette d’informations
auprès de deux cent témoins indiquait l’exis-
tence d’un réseaux d’entrepreneurs spéciali-
sés dans le trafic d’influence et la fausse fac-

ture. La fonction principale de ces
entremetteurs serait d’obtenir des contrats
sous-traités à d’autres sociétés, moyennant
un « retainer ». Ce système pourrait substi-
tuer à la concurrence prévue par la loi une si-
tuation de monopole au profit de quelques
entreprises. Il pourrait aussi menacer notre
démocratie représentative, puisque ces car-
tels décideraient des candidats qui mérite-
raient d’être élus pour seconder leurs objec-
tifs (ce dossier est maintenant ente les mains
de la Sûreté du Québec).

Dans le contexte des mégacités qu’elle a
créées, la ministre Harel entend assainir les
pratiques électorales douteuses associées à
des tractations secrètes. À cet égard, le finan-
cement public intégral des élections pourrait
éviter que certains partis recourent à des
fonds occultes pour assouvir leurs besoins.
Dorénavant, au rang des groupes d’intérêts,
on ne peut plus feindre d’ignorer la présence
du crime organisé pour qui « les règles, tou-
tes les règles deviennent un obstacle si elles
freinent le développement de leurs intérêts
personnels ». Le danger est que cet acteur re-
doutable finance des intermédiaires qui se
chargent de collecter lors des élections. Ce-
pendant, plus les contraintes et la surveil-
lance sont sévères, plus elles découragent ces
individus de recycler leur argent sale dans
les villes.
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L’élection
d’Ariel Sharon

ne surprend pas
les Juifs

de Montréal
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P A S C A L E B R E T O N

LA COMMUNAUTÉ juive de Mon-
tréal a appris avec peu de surprise,
hier, l’élection d’Ariel Sharon au
poste de premier ministre d’Israël.

M. Sharon a nettement devancé
son adversaire, Ehud Barak, qui
était jusqu’alors à la tête du pays.
Le taux d’abstention a été très
élevé ; il s’agirait du plus bas taux
depuis la création de l’État juif.

« Ce n’est pas une surprise. Les
sondages prédisaient un écart de
20 %, ils ne se sont pas trompés. Je
ne pense pas que le transfert des
pouvoirs sera difficile puisque le
vote n’était pas serré », a indiqué
Philippe Elharrar, directeur du co-
mité Canada-Israël à Montréal.

Peu après le dévoilement du ré-
sultat du vote, en fin d’après-midi,
les spéculations avaient lieu quant
à la formation d’un éventuel gou-
vernement d’union nationale, ce
que M. Sharon a suggéré dès les
premières minutes suivant son
élection. La démission de M. Barak
quelques heures plus tard pourrait
changer la donne.

« Nous avons déjà vu ce type de
gouvernement en Israël, cela avait
fonctionné, mais tout dépend si M.
Barak accepte et quelle sera la posi-
tion de son leadership au sein de
son parti », avait ainsi indiqué M.
Elharrar.

Par la voix de sa présidente, le
Congrès juif du Québec se réjouis-
sait de l’élection de M. Sharon à la
tête du pays. « Il existe une grande
démocratie au Moyen-Orient et
c’est l’État d’Israël. Malgré la pro-
pagande négative qui a eu lieu
pendant la campagne, nous voyons
aujourd’hui l’expression des prin-
cipes démocratiques et nous allons
respecter le choix des Israéliens »,
a déclaré Dorothy Zalcman-Ho-
ward.

Comme plusieurs, la présidente
évalue le taux élevé d’abstention
des électeurs comme l’expression
d’un trop-plein de frustration.
« C’est difficile de vivre avec la
violence de la guerre jour après
jour. La population en a assez », a-
t-elle ajouté.

Bruce Katz, coprésident des Pa-
lestiniens et Juifs unis de Montréal
(PAJU) a dressé un parallèle avec
les élections canadiennes du mois
de novembre dernier. « Évidem-
ment, la situation n’est pas la
même dans les deux pays, mais le
faible taux de participation démon-
tre que les électeurs ne pensent pas
qu’un parti ou l’autre puisse vrai-
ment les représenter. »

Selon M. Katz, la marge de ma-
noeuvre du nouveau premier mi-
nistre sera mince puisque, étant
issu d’un parti de droite, il sera
surveillé. « Il devra être prudent et
deux situations sont possibles. Soit
que Sharon est trop agressif et qu’il
déclenche une guerre régionale, ou
qu’il s’assoie et discute avec les au-
torités palestiniennes », dit-il.

De Montréal, il sera intéressant
de voir de nouveaux liens entre les
États-Unis et Israël.

29
27

12
2


